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L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 

Le vingt-deux septembre 

A Bruxelles, rue de Ligne 13, 

Devant Damien Hisette, notaire à Bruxelles (2e canton), membre de VAN HALTEREN, 
notaires associés à Bruxelles, rue de Ligne 13, 

ONT COMPARU  

STRATEGIES AND TELECOMMUNICATIONS, en abrégé STRATEL, société anonyme ayant 
son siège à 1000 Bruxelles, avenue de la Belle Alliance 1, Registre des Personnes morales et 
TVA numéro BE 0430.319.615, 

Constituée suivant acte reçu par Thierry Van Halteren, notaire à Bruxelles, le 16 janvier 
1987, publié par extrait à l’Annexe du Moniteur belge du 10 février suivant, sous le numéro 
870210-83, 

Dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par acte du 
notaire Gérard Indekeu, notaire à Bruxelles, le 21 décembre 2017, publié par extrait à 
l’Annexe du Moniteur belge du 7 mars 2018, sous le numéro 18041681, 

Et  

ARCOTRADE, société anonyme ayant son siège à 1050 Ixelles, rue du Page 11, Registre des 
Personnes morales et TVA numéro BE 0425.945.113,  

Constituée suivant acte reçu par le notaire Daniel Gérard, à Bruxelles, le 6 juillet 1984, 
publié à l’Annexe au Moniteur belge du 1er août suivant, sous le numéro 2431-12, 

Dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois lors de la transformation en société 
anonyme, aux termes d'un acte reçu par le notaire Jean Jacobs, alors à Bruxelles, en date 
du 7 juin 1991, publié à l'Annexe au Moniteur belge du 3 septembre 1992, sous le numéro 
920903-220, 

Ci-après ensemble, le « Tréfoncier », 

Ici toutes deux représentées par madame Marie Fraipont, collaboratrice en fonction 
de VAN HALTEREN, notaires associés, faisant élection de domicile à l’étude, en vertu 
de la délégation figurant à l’acte reçu le 5 juillet 2022 par le notaire Damien Hisette, 
transcrit sous la référence 49-T-18/07/2022-09198, 

Et 

BOUYGUES IMMOBILIER BELGIUM, société anonyme ayant son siège à 1050 Bruxelles, 
avenue Louise 240 boîte 7, Registre des Personnes morales et TVA numéro BE 
0441.694.943, 

Constituée suivant acte reçu par le notaire Olivier Timmermans, à Berchem-Sainte-Agathe, 
du 9 octobre 1990, publié aux Annexes du Moniteur belge sous le numéro 901030-672, 

Ici représentée par madame Dauphine Schierlinck, collaboratrice de VANHALTEREN 
Notaire associés, élisant domicile à l’étude en vertu de la délégation figurant à l’acte 
reçu le 5 juillet 2022 par le notaire Damien Hisette, transcrit sous la référence 49-T-
18/07/2022-09198,  

Ci-après, le « Superficiaire », 

Le Tréfoncier et le Superficiaire étant ci-après dénommés les « Comparant(e)s », 

Lesquelles nous ont préalablement exposé ce qui suit. 
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EXPOSE PREALABLE  

1. Lotissement PL58. 

Le Tréfoncier était à l’origine propriétaire du bien suivant.  

Commune de Forest - 2e division.  

Un immeuble industriel avec nombreux parkings, bureaux et entrepôts sur et avec 
terrain situé à l’angle de la rue Saint-Denis, numéros 117/119, rue des Carburants 
et rue Bervoets, cadastré selon titre section C numéro 271 B 2 pour une 
contenance d’un hectare quarante-neuf ares soixante-quatre centiares et cadastré 
selon extrait récent de la matrice cadastrale section C numéro 0271/00B2P0000 
pour une même superficie. 

Ci-après désigné le « Lotissement PL58 ». 

2. Permis de lotir - Acte de division. 

Le Lotissement PL58 a fait l’objet : 

 du permis de lotir numéro 58 accordé par le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de la Commune de Forest le 26 juin 2014 et délivré (« pour extrait 
conforme ») le 6 août 2014, sous la référence PL58, ayant pour objet le 
lotissement du Site en trois lots A, B et C, outre le lot V couvrant les 
aménagements de voirie et des espaces publics, et prorogé par décision du 
Collège des Bourgmestre et Echevins du 6 juin 2019 et, 

 d’un acte de division reçu le 18 mars 2020 par le notaire Bertrand Nerincx, à 
Bruxelles, transcrit sous la référence 49-T-24/03/2020-03820, ci-après l’« Acte 
de division ». 

3. Origine de propriété. 

A l’origine, le Tréfoncier était propriétaire du Lotissement PL58 pour l’avoir acquis 
de la société anonyme EURO INVESTMENTS, ayant son siège social à Uccle, aux 
termes d’un acte reçu par le notaire Philippe Boute, à Bruxelles, le 2 mars 2000, 
transcrit au deuxième bureau des hypothèques à Bruxelles le 29 mars suivant, 
volume 13230 numéro 2. 

La société anonyme EURO INVESTMENTS en était elle-même propriétaire depuis 
plus de trente ans à compter de ce jour. 

4. Description du « Lot A ». 

Aux termes de l’Acte de division, le Lot A du Lotissement PL58 est décrit comme 
suit : 

Commune de Forest - 2e division.  

Un terrain à bâtir formant l’intérieur d’ilot entre les rues des Carburants et 
Marguerite Bervoets, ainsi que les nouvelles voiries à réaliser en intérieur de 
lotissement, appelées à être dénommées rue Suzanne Spaak et rue Henri Storck, 
cadastré ou l’ayant été section C, partie du numéro 0271/00B2P0000, et 
actuellement cadastré d’après extrait récent section C n° 271 E2 P0000 pour une 
superficie 28 ares 05 centiares, 
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Dénommé dans le présent exposé le « Lot A ». 

5. Droit de superficie. 

Par acte reçu par le notaire soussigné le 5 juillet 2022, le Tréfoncier a conféré au 
Superficiaire un droit de superficie sur le Lot A. 

Le Superficiaire projette d’ériger l’Ensemble immobilier en application du permis 
d’urbanisme visé ci-après. 

6. Permis d'urbanisme - Informations urbanistiques. 

La Région de Bruxelles-Capitale a délivré le 23 décembre 2021 un permis 
d’urbanisme portant référence 07/PFD/1759277 (et pour la commune, n° 
PU27590) en vue de réaliser un développement immobilier pour 155 logements et 
155 emplacements en sous-sol (ci-après désigné le « Permis d’urbanisme A »). Un 
courrier du greffe du Conseil d’Etat du 11 mai 2022 informe de ce qu’il n’y a pas de 
recours introduit à l’encontre de ce permis. 

Une copie de ce permis demeurera ci-annexée (Annexe 1). 

Les renseignements urbanistiques afférant au lot A ont été délivrés par la 
commune de Forest le 17 mars 2022 en application de l’article 275 du Code 
bruxellois de l’aménagement du territoire (Annexe 2). Il en ressort que,  

- en ce qui concerne la destination, le Lot A est inscrit au plan régional 
d’affectation du sol en zone de forte mixité, le long d’un espace structurant. 

- en ce qui concerne les autorisations, permis et certificats, que : 

• le Lot A est situé dans les limites du permis de lotir (Réf. communal : PL 58 & 
Réf. 322/FL/58_00) autorisé le 06/08/2014 ; il a été prorogé d’un an. 

• le Lot A a fait l’objet du permis d’urbanisme 26620 ayant pour objet 
« démolir un ensemble de constructions et d’installations, créer des voiries 

et espaces publics et construire deux ensembles d’immeubles (autorisés par 

le PL 58 du 26/06/2014) comprenant au total 94 logements, un parking 

couvert de 120 emplacements, 1 crèche, 2 surfaces commerciales, 3 surfaces 

de bureaux dont des commerces de moyenne et petite taille » délivré sous 
conditions le 23 février 2018. 

• le Lot A a fait l’objet du permis d’urbanisme 27590 ayant pour objet 
« Construire un ensemble de 165 logements, 2 surfaces de bureaux, 1 

surface de commerce et 1 parking en sous-sol de 165 emplacements pour 

véhicules avec au final 155 logements et 155 emplacements en sous-sol 

octroyés » 

• le Lot A a fait l’objet du permis d’environnement portant les références « PE 
07/9822 » ayant pour objet « Exploitation d’un immeuble de logements et 

bureaux avec 1 parc de stationnement couvert de 155 emplacements pour 

véhicules motorisés (68B), 1 groupe électrogène de 110 kW et un bassin 

d’orage de 40 m³» délivré le 1er décembre 2021, expirant le 1er février 
2036. 

Les Comparantes font observer que le permis d’urbanisme 26620 est relaté par 
erreur par la commune, ce permis ne concernant pas le Bien. 



 

 

 

 

 

 

 

 

7

Les Comparantes déclarent que le Lot A n'a pas fait l'objet d'un autre permis 
d'urbanisme ou d'un certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis 
pourrait être obtenu et que par conséquent il n'est pris aucun engagement quant 
à la possibilité d'effectuer sur ledit terrain aucun acte et travaux visés à l'article 98 
paragraphe premier du COBAT, autres que ceux couverts par le Permis 
d’urbanisme A. Aucun des actes et travaux dont question ne peut être effectué sur 
le Lot A, tant que le permis d'urbanisme adéquat n'a pas été obtenu. 

7. Environnement - Gestion des sols pollués. 

a. Permis d’environnement. 

Le Lot A fait l’objet du permis d’environnement portant les références « PE 
07/9822 » ayant pour objet « Exploitation d’un immeuble de logements et bureaux 
avec 1 parc de stationnement couvert de 155 emplacements pour véhicules 
motorisés (68B), 1 groupe électrogène de 110 kW et un bassin d’orage de 40 m³» 
délivré le 1er décembre 2021, expirant le 1er février 2036, (ci-après désigné 
« Permis d’environnement A »). Les Comparantes déclarent toutes deux avoir 
connaissance de ce permis pour en avoir reçu copie. Une copie de ce permis 
demeurera ci-annexée (Annexe 3).  

Les Comparantes déclarent que les activités objets de ce permis n’ont pas encore 
été mises en œuvre et que à sa connaissance, à l’exception de ce qui est précisé 
dans l’attestation de sol dont question ci-après, le Lot A n'a pas fait l'objet d'un 
autre permis d'environnement et qu'il n'y est pas exercé ou qu'il n'y a pas été 
exercé une activité reprise dans la liste des activités qui imposent la demande d'un 
tel permis. 

b. Gestion des sols pollués. 

Se référant aux dispositions de l’Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion 
et à l’assainissement du sol (l’«Ordonnance »), les Comparantes déclarent: 

 après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque au sens de 
l'ordonnance précitée, qu'à leur connaissance aucune de ces activités n’est ou 
n'a été exercée sur le Lot A, à l’exception de ce qui est relaté dans l’attestation 
sol évoquée ci-après ; 

 que Bruxelles Environnement a délivré le 23 mars 2022 une attestation qui 
stipule textuellement ce qui suit: 

1. Identification de la parcelle 

 N° de parcelle: 21382_C_0271_E_002_00 
 Adresse(s):  Rue des Carburants 53-53A, 1190 Bruxelles 

Rue Marguerite Bervoets 60, 1190 Bruxelles 

 Classe de sensibilité : Zone habitat 

2. Catégorie de l’état du sol et obligations  

CATEGORIE  4 Parcelle polluée en cours d’étude ou de traitement 

  

SOUSCATEGORIE 4A Dans le cadre de la procédure en cours, la parcelle n’a pas encore 
fait l’objet d’une gestion de risque, d’assainissement ou de 
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traitement de durée limitée (4A). 

OBLIGATIONS 

Aucune nouvelle reconnaissance de l’état du sol ne doit être réalisée dans le cadre d’une 
aliénation de droits réels (ex. : vente) ou d’une cession de permis d’environnement vu qu’une 
procédure d’identification/traitement du sol de la parcelle est actuellement en cours. Attention, 
certains faits générateurs (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également 
rendre obligatoire la réalisation d’une reconnaissance de l’état du sol. 

La parcelle étant polluée, un traitement est requis. Pour ce faire, tout titulaire de droits réels 
doit laisser libre accès au titulaire d’obligation de traitement jusqu’au terme de celui-ci. 
L’aliénation de droits réels peut avoir lieu indépendamment de l’avancement de ce traitement et 
sans conditions supplémentaires dans les cas suivants (art. 17§1): 

-  la personne qui aliène les droits réels n’est pas le titulaire de l’obligation de traitement de 
la pollution et n’a pas de lien financier, de contrôle ou de gérance avec celui-ci; le titulaire 
d’obligation de traitement de la pollution pour la parcelle objet de cette attestation du sol 
étant ARCOTRADE S.A. ; 

-  l’aliénation de droits réels concerne un lot dans une copropriété forcée telle que définie 
aux articles 577-3 et suivants du code civil, et soit le cédant du droit réel n’est pas le seul 
concerné par l’obligation de traitement, soit le lot cédé n’est pas en contact avec le sol ; 

-  l’aliénation de droits réels a lieu dans une procédure d’expropriation telle que visée à 
l’article 13/1. 

Dans les autres cas, l’aliénation de droits réels ne peut avoir lieu que sous certaines conditions 
(pe. garantie financière, engagement…) qui doivent être remplies au préalable (art. 17§2 et 
suivants). 

(…) 

3. Eléments justifiant la catégorie de l’état du sol 

Activités à risque 

Bruxelles environnement dispose de l’historique suivant pour cette parcelle. 

Exploitant  Rubrique - Activité à risque  Année 
début  

Année 
fin  

Permis 
d'environnem
ent connu par 
BE ? 

M. M. LEROI-
FRÈRES 

105 - Dégraissage des textiles 
(nettoyage à sec) à l'aide de 
solvants organiques 145 - 
Préparation, traitement chimique 
des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 

1921 1936 NOVA-
PROV04222 

M. M. LEROI-
FRÈRES 

105 - Dégraissage des textiles 
(nettoyage à sec) à l'aide de 
solvants organiques 121.B - 
Dépôts de substances ou 
préparations dangereuses 145 - 
Préparation, traitement chimique 
des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 

1921 1936 NOVA-
PROV04222 

M. M. LEROI-
FRÈRES 

105 - Dégraissage des textiles 
(nettoyage à sec) à l'aide de 
solvants organiques 145 - 
Préparation, traitement chimique 
des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 

1921 1936 NOVA-
71768/58270 

M. M. LEROI- 105 - Dégraissage des textiles 1921 1936 NOVA-
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FRÈRES (nettoyage à sec) à l'aide de 
solvants organiques 145 - 
Préparation, traitement chimique 
des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 

74216/58270 

Les 
établissements 
LEROI-JONAU SA 

145 - Préparation, traitement 
chimique des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 

1925 1936 NOVA-
96850/58270 

Les 
établissements 
LEROI-JONAU SA 

121.B - Dépôts de substances ou 
préparations dangereuses 145 - 
Préparation, traitement chimique 
des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 

1925 1936 NOVA-
PROV04222 

LEROI-JONAU SA 88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

1928 1936 NOVA-
PROV04222 

LEROI-JONAU SA 88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

1928 1936 NOVA-
120241/5827
0 

Les 
établissements 
LEROI-JONAU SA 

105 - Dégraissage des textiles 
(nettoyage à sec) à l'aide de 
solvants organiques 145 - 
Préparation, traitement chimique 
des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 

1937 1952 NOVA-
177844/96 

Les 
établissements 
LEROI-JONAU SA 

105 - Dégraissage des textiles 
(nettoyage à sec) à l'aide de 
solvants organiques 145 - 
Préparation, traitement chimique 
des textiles, teinture, 
blanchiment, etc. 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 

1937 1952 NOVA-
PROV04222 

SPRL LE RENOVA 102 - Production et fusion de 
métaux 103 - Production de 
métaux bruts non ferreux à partir 
de minerais 121.B - Dépôts de 
substances ou préparations 
dangereuses 138.B - Application 
pneumatique de revêtement et 
cabines de peinture (solvants 
organiques) 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 97.AB - 
Traitement de surface par 
immersion de métaux ou de 
matières plastiques utilisant un 
procédé électrolytique, chimique 
ou physique 99 - dégraissage de 
métaux et de matières plastiques 
par aspersion 

1943 1973 NOVA-
PROV06959 

LE RENOVA sprl 102 - Production et fusion de 
métaux 138.B - Application 
pneumatique de revêtement et 
cabines de peinture (solvants 
organiques) 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 97.AB - 
Traitement de surface par 
immersion de métaux ou de 
matières plastiques utilisant un 
procédé électrolytique, chimique 
ou physique 99 - dégraissage de 

1943 1973 NOVA-
3981/10830 
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métaux et de matières plastiques 
par aspersion 

SOCOMÉ SA 138.B - Application pneumatique 
de revêtement et cabines de 
peinture (solvants organiques) 

1953 1983 NOVA-
25653/2372 

SOCOMÉ SA 101.B - Ateliers pour le travail des 
métaux 138.B - Application 
pneumatique de revêtement et 
cabines de peinture (solvants 
organiques) 

1953 1983 NOVA-
PROV27670 

LE RENOVA sprl 101.B - Ateliers pour le travail des 
métaux 13 - Ateliers d'entretien 
et de réparation de véhicules à 
moteurs 88 - Dépôts de liquides 
inflammables 97.AB - Traitement 
de surface par immersion de 
métaux ou de matières plastiques 
utilisant un procédé 
électrolytique, chimique ou 
physique 99 - dégraissage de 
métaux et de matières plastiques 
par aspersion 

1957 1973 NOVA-
55998/10830 

LE RENOVA sprl 13 - Ateliers d'entretien et de 
réparation de véhicules à moteurs 
88 - Dépôts de liquides 
inflammables 97.AB - Traitement 
de surface par immersion de 
métaux ou de matières plastiques 
utilisant un procédé 
électrolytique, chimique ou 
physique 

1957 1973 NOVA-
55998/10830 

SA SOCOME 13 - Ateliers d'entretien et de 
réparation de véhicules à moteurs 
138.B - Application pneumatique 
de revêtement et cabines de 
peinture (solvants organiques) 

1958 1988 NOVA-
PROV01390 

LE RENOVA sprl 102 - Production et fusion de 
métaux 

1968 1973 NOVA-
13.111/7546/
10830 

LE RENOVA sprl 102 - Production et fusion de 
métaux 

1968 1973 NOVA-
13.111/7546/
10830 

RENOVA SA 101.B - Ateliers pour le travail des 
métaux 102 - Production et fusion 
de métaux 121.B - Dépôts de 
substances ou préparations 
dangereuses 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 97.AB - 
Traitement de surface par 
immersion de métaux ou de 
matières plastiques utilisant un 
procédé électrolytique, chimique 
ou physique 99 - dégraissage de 
métaux et de matières plastiques 
par aspersion 

1973 2003 NOVA-
PROV24797 

RENOVA SA 102 - Production et fusion de 
métaux 121.B - Dépôts de 
substances ou préparations 
dangereuses 88 - Dépôts de 
liquides inflammables 97.AB - 
Traitement de surface par 

1973 2003 NOVA-
13.111/42435
/10830 
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immersion de métaux ou de 
matières plastiques utilisant un 
procédé électrolytique, chimique 
ou physique 99 - dégraissage de 
métaux et de matières plastiques 
par aspersion 

A6 13 - Ateliers d'entretien et de 
réparation de véhicules à moteurs 
151 - Dépôts de véhicules usagés 
ou d'épaves de véhicules 45.3 - 
Dépôts de déchets dangereux 
liquides (excepté ceux de 
rubrique 45.2) 

1987 2008 NOVA-
000054250 

CASSART 121.B - Dépôts de substances ou 
préparations dangereuses 138.B - 
Application pneumatique de 
revêtement et cabines de 
peinture (solvants organiques) 

1990 1994 NOVA-
000063242 

A6 sprl 13 - Ateliers d'entretien et de 
réparation de véhicules à moteurs 

1990 2020 NOVA-
12/77578/48
567 

FRM BRUXELLES - 
FOND REGIONAL 
DE L'EMPLOI DES 
OUVRIERS DE LA 
METALLURGIE 

101.B - Ateliers pour le travail des 
métaux 102 - Production et fusion 
de métaux 

1997 2012 NOVA-
000066726 

MOONLIGHT 
DESIGN S.A. 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 99 - dégraissage de 
métaux et de matières plastiques 
par aspersion 

1997 2012 NOVA-66373 
- 96/0461 

MOONLIGHT 
DESIGN S.A. 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 99 - dégraissage de 
métaux et de matières plastiques 
par aspersion 

1997 2012 NOVA-
96/0461 

SP PRODUCTIONS 
sprl 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

2001 2016 NOVA-
01/0068 

AXIMA SERVICES 
SA 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

2004 2017 NOVA-
07/8799 

AXIMA SERVICES 
SA 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

2004 2017 NOVA-
07/8799 

A6 sprl 13 - Ateliers d'entretien et de 
réparation de véhicules à moteurs 
151 - Dépôts de véhicules usagés 
ou d'épaves de véhicules 

2008 2012 NOVA-
303566 

A6 sprl 13 - Ateliers d'entretien et de 
réparation de véhicules à moteurs 
151 - Dépôts de véhicules usagés 
ou d'épaves de véhicules 45.3 - 
Dépôts de déchets dangereux 
liquides (excepté ceux de 
rubrique 45.2) 

2008 2016 NOVA-
000303566 

AXIMA SERVICES 
SA 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

2009 2017 NOVA-
07/8799 

FRMB Bruxelles : 
FOND RÉGIONAL 
DE L’EMPLOI DES 
OUVRIERS DE LA 
MÉTALLURGIE 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

2012 2020 NOVA-
385726 

FRMB Bruxelles : 
FOND RÉGIONAL 
DE L’EMPLOI DES 

88 - Dépôts de liquides 
inflammables 

2012 2020 NOVA-
385726 
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OUVRIERS DE LA 
MÉTALLURGIE 

(…) 
Etudes et travaux réalisés et leurs conclusions 
Bruxelles Environnement dispose des études suivantes pour cette parcelle.  

Type étude  Date de 
l'étude  

Date de la 
déclaration 
de 
conformité  

Conclusions 

Etude de risque 
(2007/1680/01) 

05/09/2007  Risques tolérables 

Reconnaissance 
partielle de l'état du 
sol (2007/1680/01) 

12/11/2008  Parcelle partiellement investiguée et 
pollution détectée 

Etude détaillée 
(2007/1680/01) 

12/02/2009  Pollution délimitée 

Reconnaissance 
partielle de l'état du 
sol (SOL/00425/2015) 

31/08/2015 27/10/2015 Parcelle partiellement investiguée et 
pollution détectée 

Etude détaillée 06/11/2015 02/12/2015 Délimitation d'une pollution sur une 
parcelle voisine (SOL/00507/2013) 

Reconnaissance de 
l'état du sol 
(SOL/00425/2015) 

07/11/2017 10/11/2017 Impossibilité technique partielle de 
réaliser des forages et pollution 
détectée 

Etude détaillée 
(SOL/00425/2015) 

17/09/2018 06/03/2019 Pollution délimitée 

Etude de risque 
(SOL/00425/2015) 

10/01/2019 06/03/2019 Risques : santé humaine et dispersion 

Reconnaissance de 
l'état du sol 
(SOL/00425/2015) 

06/08/2019 12/11/2019 Pollution détectée 

Etude détaillée 
(SOL/00425/2015) 

06/08/2019 11/12/2019 Pollution délimitée 

Etude de risque 
(SOL/00425/2015) 

06/08/2019 06/08/2019 Risques : dispersion 

Projet de gestion du 
risque 
(SOL/00425/2015) 

23/12/2019 10/03/2020 Risque à gérer 

Restrictions d'usage 
(SOL/00425/2015) 
 

12/2019  • excavation uniquement avec projet 
d'assainissement, projet de gestion 
de risque ou traitement de durée 
limitée 
• interdiction de conversion à 
l’habitat sans nouvelle évaluation des 
risques ou mesures de gestion du 
risque 
• interdiction de cave 
• interdiction de potager 
• dalle de béton obligatoire 
• suite à la présence d'un 
enrichissement d'origine naturelle en 
arsenic dans l'eau souterraine, la 
restriction d'usage suivante est 
imposée pour le terrain en question : 
interdiction de captage d'eau (y 
compris rabattement de la nappe) 

4. Validité de l’attestation du sol 

La validité de la présente attestation du sol dépend de l’évolution des études ainsi que des travaux 
d’assainissement ou des mesures de gestion du risque et est d'un an maximum à dater de sa 
délivrance. 
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Indépendamment de sa durée de validité, cette attestation du sol n’est pas valable si une ou 
plusieurs données qui y figurent ne correspondent pas ou plus à la réalité (changement 
d’exploitant, modification de la délimitation cadastrale, etc.). Le titulaire de droits réels ou 
l’éventuel exploitant actuel sur la parcelle concernée est tenu d’informer Bruxelles Environnement 
dans les plus brefs délais en cas d’erreurs ou de manquements au niveau des activités à risque 
éventuellement listées sur la présente attestation. 

 ne pas détenir pas d’information supplémentaire susceptible de modifier le 
contenu de cette attestation du sol. 

 qu’aucune nouvelle reconnaissance de l’état du sol ne doit être réalisée dans le 
cadre d’une aliénation de droits réels vu qu’une procédure 
d’identification/traitement du sol du Bien est actuellement en cours.  

 que le Lot A étant pollué, un traitement est requis. Pour ce faire, le 
Superficiaire s’engage à laisser libre accès au titulaire d’obligation de 
traitement jusqu’au terme de celui-ci.  

 que la personne qui, aux termes du présent acte, « aliène les droits réels », en 
l’occurrence ARCOTRADE, étant le titulaire de l’obligation de traitement de la 
pollution la présente aliénation de droits réels ne peut avoir lieu que sous les 
conditions spécifiées aux articles 17§2 et suivant de l’Ordonnance précitée, ces 
conditions devant être remplies au préalable. Dès lors, en application de 
l’article 17 §2 et en dérogation à l’article 17 §1 de l’Ordonnance 
susmentionnée, Bruxelles Environnement a consenti à « l’aliénation de droits 
réels » préalablement au traitement de la pollution sur le terrain, objet des 
présentes, sous conditions, par lettre du 10 février 2020, qui stipule 
littéralement ce qui suit : 

« « En date des 6 novembre 2019, 18 novembre 2019, 21 novembre 2019 et 23 janvier 2020, nous 

avons bien reçu les documents suivants relatifs au terrain mentionné ci-dessus : 

• une proposition de calendrier d’exécution de toutes les obligations découlant de 

l’ordonnance susmentionnée, rédigée par l’expert en pollution du sol RECOSOL (réf. 022 – 

Forest Village, dd. 21/11/2019) ; 

• une estimation de montant à constituer en garantie financière, rédigée par le même expert 

RECOSOL (réf. 022 – Forest Village, dd. 21/11/2019) ; 

• la garantie bancaire (réf. 3730/82001-50764-72, dd. 21/01/2020) de 506.513,00 EUR (cinq 

cent six mille cinq cent treize euros) constituée auprès de la banque BNP Paribas Fortis SA ; 

Bruxelles Environnement prend acte de ces documents et marque son accord sur la proposition de 
calendrier d’exécution ainsi que sur le montant de la garantie financière. 

Etant donné qu’une pollution a été détectée sur le terrain susmentionné, celle-ci doit en principe, 

conformément à l’article 17§1, 1° de l’Ordonnance, faire l’objet d’un traitement avant toute 

aliénation des droits réels sur le terrain visé. 

Cependant : 

• ARCOTRADE SA s’est engagé à exécuter toutes les obligations découlant de l’ordonnance 

conformément au calendrier approuvé par Bruxelles Environnement ; 

• la garantie financière couvrant cet engagement est constituée au profit du cessionnaire des 

droits réels conformément à l’article 71§1 et 2 de l’Ordonnance ; 

• une étude de risque a été déclarée conforme par Bruxelles Environnement 

Nous constatons que les conditions de l’article 17§2 de l’Ordonnance susmentionnées sont remplies. 

Par conséquent, en dérogation à l’article 17§1, 1° de l’Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la 

gestion et à l’assainissement des sols pollués, modifiée par l’Ordonnance du 23 juin 2017 (M.B. 

13/07/2017), l’aliénation de droits réels peut être réalisée préalablement au traitement de la 

pollution sur le terrain mentionné ci-dessus, à condition : 

1. d’indiquer les éléments suivants dans l’acte authentique : 
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• la constitution de la garantie financière de 506.513,00 EUR (cinq cent six mille cinq cent 

treize euros) ; 

• l’identité du responsable de la suite des obligations prévues par l’Ordonnance, c.à.d. 

ARCOTRADE SA ; 

• la reconnaissance de l’état du sol devra être réalisée dans les 120 jours à dater de la 

signature de l’acte ; 

• l’acquéreur laisse libre accès au titulaire de l’obligation de traitement pour qu’il puisse 

exécuter ses obligations liées à l’ordonnance ; 

• le vendeur assure transmettre à l’acquéreur la copie de tout avis émis par Bruxelles 

Environnement concernant la suite des obligations précitées ; 

2. de nous transmettre, dans un délai de 60 jours après le moment où la vente est devenue 

définitive : 

• une copie de l’acte authentique (version provisoire avant enregistrement, signée par le 

notaire). 

La présente dérogation reste valable pour toute vente de lots sur la parcelle susmentionnée, aux 

mêmes conditions précitées, aussi longtemps que la parcelle ne change pas de catégorie à l’inventaire 

de l’état du sol (soit reste en catégorie 4 strictement). 

La garantie financière constituée chez le notaire ou dans un organisme financier sera libérée, à 

première demande et sans aucune justification préalable, et ce au profit de la personne pour qui cette 

garantie a été constituée. Si la garantie est constituée au profit du cessionnaire, la libération ne peut 

en aucun cas avoir lieu sans l’accord préalable par écrit de Bruxelles Environnement. 

(…) » 

 qu’une garantie financière de cinq cent six mille cinq cent treize euros 
(506.513,00 EUR) en faveur de Bruxelles Environnement a été constituée ; 

 qu’un calendrier d’exécution des obligations découlant de l’ordonnance a été 
rédigé par RECOSOL, expert en pollution du sol (réf. Dossier 022 – Forest 
Village, dd. 21/11/2019) ; 

 que la société anonyme ARCOTRADE est responsable de la suite des 
obligations liées à l’Ordonnance ; 

 que la société anonyme ARCOTRADE poursuivra l’exécution du reste des 
obligations résultant de l’Ordonnance dans le calendrier approuvé par 
Bruxelles Environnement le 2 décembre 2019 et prendra à sa charge exclusive 
tous les frais tant d’assainissement que des éventuels frais d’études 
complémentaires qui pourraient être exigés par Bruxelles Environnement ;  

 qu’elle a attiré et attirera l’attention des futurs acquéreurs sur ce qui suit : 
l’acquéreur doit laisser libre accès au titulaire de l’obligation de traitement 
pour qu’il puisse exécuter ses obligations liées à l’Ordonnance ; 

 qu’elle assure transmettre aux futurs acquéreurs une copie de tout avis émis 
par Bruxelles Environnement concernant la suite des obligations précitées. 

MISE SOUS LE REGIME DE LA COPROPRIETE 

Les Comparantes ont requis le notaire d'acter leur volonté de placer l’Ensemble immobilier à 
ériger sous le régime de la copropriété forcée des immeubles bâtis, conformément à la loi et 
plus précisément par application des articles 3.84 à 3.100 du Code civil. 
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La propriété de l’Ensemble immobilier sera ainsi répartie entre plusieurs personnes par lots 
comprenant chacun une partie privative bâtie et une quote-part dans des éléments 
immobiliers communs. 

Dans le but d'opérer cette répartition, les Comparantes déclarent établir les statuts de la 
copropriété ayant notamment pour objet de décrire l'Ensemble immobilier, les parties 
privatives et les parties communes, de fixer la quote-part des parties communes afférente à 
chaque partie privative, de décrire les droits et obligations de chaque copropriétaire quant 
aux parties privatives et parties communes, les critères et le mode de calcul de la répartition 
des charges. 

Par ailleurs, il sera arrêté dans un règlement d'ordre intérieur les règles relatives aux organes 
de l’association des copropriétaires et aux modes d’habitation de l’immeuble. 

Le rapport dressé à la requête du Superficiaire le 18 juillet 2022 par Mr Laurent Rysman, 
géomètre-expert immobilier légalement assermenté près le Tribunal de première instance à 
Bruxelles, inscrit aux Conseils Fédéraux sous le n° GEO 71022, est annexé au présent acte 
(Annexe 4). Il est constitué des documents suivants :  

- les plans de l’immeuble avec l’implantation des lots privatifs (plans Rez-de-Chaussée, 
Etage +1, Etage +2, Etage +3, Etage +4, Etage +5, Etage +6 et Etage Toiture). 

Ces différents plans de l’immeuble dressés par le géomètre-expert ont été enregistrés 
dans la base de données de plans de délimitation de l’administration Mesures et 
Evaluations du Service Public Fédéral Finances sous la référence MEOW-2022-DD-
01208797 (n° de plan 21382/10123). 

Les Comparantes déclarent que les plans n’ont pas été modifiés depuis lors. Ces plans 
seront annexés au présent acte mais ne seront pas soumis à l’enregistrement et à la 
transcription au bureau Sécurité juridique. Les Comparantes demandent l’application 
de l’article 26, 3ème alinéa, 2° C. enr. et de l’article 3.30, §3 du Code civil. 

- un tableau des quotes-parts indivises, dressés par le géomètre-expert Laurent 
Rysman.  

Ces documents forment ensemble les statuts de l'Ensemble immobilier. Ils se complètent et 
forment un tout. Ils doivent se lire et s'interpréter les uns en fonction des autres, étant toutefois 
entendu que si l’acte de base déroge au rapport précité en ce qui concerne la description des 
parties privatives et communes, c’est l’acte de base qui prévaut. 

TITRE PREMIER - ACTE DE BASE 

CHAPITRE I. – L’IMMEUBLE 

Art. 1. Description de l’immeuble 

Forest – 2e division 

Un immeuble à appartements dénommé « Forest Village AGAPANTHE », se 
développant entre les rues des Carburants et Marguerite Bervoets et autour des 
nouvelles voiries à réaliser en intérieur du Lotissement, appelées à être 
dénommées rue Suzanne Spaak et rue Henri Storck, comprenant 155 logements et 
155 emplacements en sous-sol, composé de 7 niveaux (R+0, +1, +2, +3, +4, +5 et 
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+6), telles que les constructions sont figurées aux plans évoqués dans l’exposé 
préalable, sur et avec terrain, cadastré ou l’ayant été section C, partie du numéro 
0271/00B2P0000, et actuellement cadastré d’après extrait récent section C n° 271 
E2 P0000 pour une superficie 28 ares 05 centiares, constituant le Lot C du 
Lotissement PL58, 

ci-après l’ «Ensemble immobilier». 

Art. 2. Servitudes et conditions spéciales reprises des actes antérieurs. 

Le titre de propriété du Tréfoncier, étant un acte du notaire Philippe Boute, à 
Bruxelles, du 2 mars 2000, contient des conditions spéciales actuellement 
obsolètes et dès lors non reproduites au présent acte.  

Le Lotissement PL58 fait l’objet des servitudes et conditions spéciales découlant 
tant des prescriptions urbanistiques imposées par les autorités publiques dans le 
cadre de la délivrance du permis de lotir que de celles créées par le Tréfoncier en 
sa qualité de propriétaire, à l’occasion de la signature de l’Acte de division du 
Lotissement PL58.  
A ce propos, certaines dispositions de cet acte sont ici littéralement reproduites :  
«B. - PRESCRIPTIONS CONVENTIONNELLES 
Nature :  

(…) 

Enumération :  

1. Jours – vues – généralités 

Les vues et jours d'un Lot sur l'autre, la saillie de certains éléments constructifs, le passage d'un 

Lot à l'autre des câblages, conduits et canalisations de toute nature (eaux pluviales et résiduaires 

- gaz - électricité - téléphone) servant à l'un ou l'autre Lot, ce passage pouvant s'exercer en sous-

sol, au niveau du sol et au-dessus de celui-ci et de façon générale de toutes les servitudes établies 

sur un Lot au profit d'un autre qui résulte de la construction ou de l'usage des lieux sont érigés en 

servitudes, tels que ces vues, jours, saillies, passages existent et existeraient après mise en œuvre 

du lotissement. 

2. Surplomb 

Le Lot V est grevé, au bénéfice de chacun des Lot A, Lot B et Lot C, d’une servitude perpétuelle et 

gratuite de surplomb, dans les limites autorisées par le permis de lotir. 

Cette servitude s’exercera au-dessus du niveau du sol. Elle confère le droit au(x) propriétaire(s) de 

chacun des Lot A, Lot B et Lot C et/ou ses ayants droit et ayants cause, d’ériger et rester 

propriétaire des constructions dans ce volume, comme accessoire de ces Lots. 

3. Tour d’échelle 

Il est par ailleurs établi des servitudes perpétuelles et gratuites, à charge du Lot V et en faveur de 

chacun des Lot A, Lot B et Lot C, d’accès par le fonds servant à la façade du fonds dominant aux 

fins de l’entretenir et de la réparer. 

4. Usage d’un local vélos 

Il est établi, à charge du Lot C et au profit du Lot B, une servitude d'usage exclusif du volume à 

l’extrémité sud du rez-de-chaussée du fonds servant comme local vélos. Cette servitude est 

perpétuelle et gratuite. Son assiette est illustrée au plan ci-annexé. (Annexe 10) 

Le propriétaire du fonds dominant a le droit d'installer dans le local tout équipement et d'y 

réaliser tous travaux nécessaires à l'exploitation du bien. Toutefois ces installations et travaux ne 

peuvent compromettre la solidité ou la sécurité du Lot C et ne peuvent avoir pour effet de réduire 

de quelque manière que ce soit la jouissance que le propriétaire du fonds grevé a du solde de sa 

propriété.  

Le propriétaire du fonds grevé garde la faculté de placer toute installation technique (câbles, 

tuyauteries, bouche d'extraction d'air, boîtiers, gaine de ventilation, …) aux murs et plafonds de 

ce volume. Ces installations ne peuvent compromettre la sécurité du Lot C et doivent être 
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compatibles avec l'affectation du volume.  

L'entretien et le remplacement éventuel du revêtement supérieur de la dalle de sol du rez-de-

chaussée grevée de la servitude est à la charge exclusive du propriétaire du fonds dominant. 

Il est par conséquent également établi, à charge du Lot C, au profit du Lot B, une servitude 

perpétuelle et gratuite de passage permettant la circulation entre le local vélos et la voie 

publique par les aires de manœuvres au niveau du rez-de-chaussée et ce à tout moment. Son 

exercice est réservé exclusivement aux nécessités d’accès au local vélos. 

5. Usage de la conciergerie connectée 

Il est établi, à charge du Lot C et au profit du Lot B, une servitude perpétuelle d’usage commun à 

ces deux lots de la conciergerie connectée indiquée en teinte en rouge au plan ci-annexé.  

Le propriétaire du Lot C assure seul la gestion et l’entretien de la conciergerie connectée. Il assure 

seul l’entretien et le remplacement des équipements techniques de la conciergerie connectée de 

manière à la maintenir en parfait état de conservation et de fonctionnement. 

La participation de chaque lot dans les frais de gestion, d’entretien et de remplacement liés à la 

conciergerie connectée est égale au quotient suivant : 

Nombre de mètres carrés construit du lot 

Somme des mètres carrés construits des Lot B et Lot C  » 

Chaque acquéreur d’un lot dans l’Ensemble immobilier et ses ayants-cause et 
ayants droits à tout titre seront subrogés aux droits et obligations des 
Comparantes qui découlent du Lotissement PL58 et de l’Acte de division et 
spécialement des servitudes et conditions spéciales relatées ci-avant, mais 
uniquement dans la mesure où elles sont encore d’application et se rapportent à 
l’Ensemble immobilier.  
Ils s’obligeront et obligeront leurs héritiers, successeurs et ayants droit ou 
locataire à respecter toutes les clauses, servitudes et conditions qui y sont 
stipulées. Lors de toute mutation en propriété ou jouissance du lot, les actes 
translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance, doivent contenir la 
mention que le nouvel intéressé à parfaite connaissance du Lotissement PL58 et 
de l’Acte de division et qu’il s’oblige à les respecter. 

Art. 3. Mise sous le régime de la copropriété forcée 

L’Ensemble immobilier est placé sous le régime de la copropriété forcée et sa 
propriété divisée juridiquement. 

L’Ensemble immobilier sera ainsi divisé sur base des plans ci-annexés : 

- d'une part en parties privatives, dénommées  « appartement », « studio » 
(les dispositions du présent acte visant spécifiquement les appartements 
s’applique également aux studios), « commerces », « bureaux », « caves » 
et « emplacements de parking », ou de manière plus générale,  « Partie 
privative », qui sont la propriété exclusive de chaque propriétaire. Ces 
Parties privatives sont identifiées ci-après conformément à la numérotation 
reprise auxdits plans ; 

- d'autre part des « Parties communes » qui seront la propriété commune et 
indivisible de l'ensemble des copropriétaires. Elles seront divisées en dix 
mille / dixmillièmes (10.000 /10.000e) indivis rattachés à titre d'accessoires 
inséparables des parties privatives.  

Par l'effet de cette déclaration, il est créé des « Lots » formant des biens 
juridiquement distincts susceptibles de faire l'objet de constitution de droits réels, 
de mutations entre vifs ou pour cause de mort et de tous autres contrats. 



 

 

 

 

 

 

 

 

18 

CHAPITRE II. – LES PARTIES PRIVATIVES ET PARTIES COMMUNES 

Art. 4. Description des lots 

Il résulte des plans ci-annexés que l’Ensemble immobilier comprend les Lots 
suivants, répartis en Parties privatives, ci-après décrites, auxquelles est attribuée 
une quote-part dans les Parties communes calculées en dixmillièmes (10.000e). 

précadastration niveau Lot propriété 
privative 

usage privatif quotités 

271K2 P0001 0 A1.01 Bureau 
 

33 

271K2 P0002 0 A1.02 Commerce 
 

17 

271K2 P0003 0 A1.03 Appartement terrasse/balcon 83 

271K2 P0004 1 A1.11 Appartement terrasse/balcon 95 

271K2 P0005 1 A1.12 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0006 1 A1.21 Appartement terrasse/balcon 95 

271K2 P0007 1 A1.22 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0008 1 A1.31 Appartement terrasse/balcon 95 

271K2 P0009 1 A1.32 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0010 1 A1.41 Appartement terrasse/balcon 95 

271K2 P0011 1 A1.51 Appartement terrasse/balcon 78 

271K2 P0012 2 A2.01 Appartement terrasse/balcon 32 

271K2 P0013 2 A2.02 Appartement terrasse/balcon 106 

271K2 P0014 1 A2.11 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0015 1 A2.12 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0016 1 A2.13 Appartement terrasse/balcon 76 

271K2 P0017 2 A2.21 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0018 2 A2.22 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0019 2 A2.23 Appartement terrasse/balcon 76 

271K2 P0020 3 A2.31 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0021 3 A2.32 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0022 3 A2.33 Appartement terrasse/balcon 76 

271K2 P0023 1 A3.11 Appartement terrasse/balcon 50 

271K2 P0024 1 A3.12 Appartement terrasse/balcon 54 

271K2 P0025 1 A3.13 Appartement terrasse/balcon 81 

271K2 P0026 1 A3.14 Appartement 
 

27 

271K2 P0027 2 A3.21 Appartement terrasse/balcon 50 

271K2 P0028 2 A3.22 Appartement terrasse/balcon 54 

271K2 P0029 2 A3.23 Appartement terrasse/balcon 77 

271K2 P0030 2 A3.24 Appartement terrasse/balcon 28 

271K2 P0031 3 A3.31 Appartement terrasse/balcon 50 

271K2 P0032 3 A3.32 Appartement terrasse/balcon 56 

271K2 P0033 3 A3.33 Appartement terrasse/balcon 77 
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271K2 P0034 3 A3.34 Appartement terrasse/balcon 28 

271K2 P0035 4 A3.41 Appartement terrasse/balcon 73 

271K2 P0036 1 A4.11 Appartement terrasse/balcon 86 

271K2 P0037 1 A4.12 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0038 2 A4.21 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0039 2 A4.22 Appartement 
 

31 

271K2 P0040 2 A4.23 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0041 3 A4.31 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0042 3 A4.32 Appartement 
 

31 

271K2 P0043 3 A4.33 Appartement terrasse/balcon 61 

271K2 P0044 1 A5.11 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0045 1 A5.12 Appartement 
 

26 

271K2 P0046 1 A5.13 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0047 2 A5.21 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0048 2 A5.22 Appartement 
 

31 

271K2 P0049 2 A5.23 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0050 3 A5.31 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0051 3 A5.32 Appartement 
 

31 

271K2 P0052 3 A5.33 Appartement terrasse/balcon 61 

271K2 P0053 4 A5.41 Appartement terrasse/balcon 81 

271K2 P0054 4 A5.42 Appartement 
 

31 

271K2 P0055 4 A5.43 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0056 1 A6.11 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0057 1 A6.12 Appartement 
 

26 

271K2 P0058 1 A6.13 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0059 2 A6.21 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0060 2 A6.22 Appartement 
 

31 

271K2 P0061 2 A6.23 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0062 3 A6.31 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0063 3 A6.32 Appartement 
 

31 

271K2 P0064 3 A6.33 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0065 4 A6.41 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0066 4 A6.42 Appartement 
 

31 

271K2 P0067 4 A6.43 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0068 5 A6.51 Appartement terrasse/balcon 81 

271K2 P0069 5 A6.52 Appartement 
 

31 

271K2 P0070 5 A6.53 Appartement terrasse/balcon 60 

271K2 P0071 6 A6.61 Appartement terrasse/balcon 74 

271K2 P0072 1 A7.11 Bureau terrasse/balcon 60 

271K2 P0073 1 A7.12 Commerce 
 

42 
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271K2 P0074 2 A7.21 Appartement terrasse/balcon 75 

271K2 P0075 2 A7.22 Appartement terrasse/balcon 70 

271K2 P0076 2 A7.23 Appartement terrasse/balcon 77 

271K2 P0077 3 A7.31 Appartement terrasse/balcon 75 

271K2 P0078 3 A7.32 Appartement terrasse/balcon 66 

271K2 P0079 3 A7.33 Appartement terrasse/balcon 77 

271K2 P0080 4 A7.41 Appartement terrasse/balcon 75 

271K2 P0081 4 A7.42 Appartement terrasse/balcon 66 

271K2 P0082 4 A7.43 Appartement terrasse/balcon 77 

271K2 P0083 5 A7.51 Appartement terrasse/balcon 75 

271K2 P0084 5 A7.52 Appartement terrasse/balcon 66 

271K2 P0085 5 A7.53 Appartement terrasse/balcon 77 

271K2 P0086 6 A7.61 Appartement terrasse/balcon 44 

271K2 P0087 6 A7.62 Appartement terrasse/balcon 50 

271K2 P0088 1 A8.11 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0089 1 A8.12 Appartement terrasse/balcon 65 

271K2 P0090 2 A8.21 Appartement terrasse/balcon 71 

271K2 P0091 2 A8.22 Appartement 
 

34 

271K2 P0092 2 A8.23 Appartement terrasse/balcon 45 

271K2 P0093 3 A8.31 Appartement terrasse/balcon 71 

271K2 P0094 3 A8.32 Appartement 
 

34 

271K2 P0095 3 A8.33 Appartement terrasse/balcon 45 

271K2 P0096 4 A8.41 Appartement terrasse/balcon 71 

271K2 P0097 4 A8.42 Appartement 
 

34 

271K2 P0098 4 A8.43 Appartement terrasse/balcon 45 

271K2 P0099 5 A8.51 Appartement terrasse/balcon 71 

271K2 P0100 5 A8.52 Appartement 
 

34 

271K2 P0101 5 A8.53 Appartement terrasse/balcon 45 

271K2 P0102 6 A8.61 Appartement terrasse/balcon 64 

271K2 P0103 6 A8.62 Appartement terrasse/balcon 83 

271K2 P0104 1 A9.11 Appartement terrasse/balcon 64 

271K2 P0105 1 A9.12 Appartement terrasse/balcon 83 

271K2 P0106 2 A9.21 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0107 2 A9.22 Appartement terrasse/balcon 44 

271K2 P0108 2 A9.23 Appartement terrasse/balcon 61 

271K2 P0109 3 A9.31 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0110 3 A9.32 Appartement terrasse/balcon 44 

271K2 P0111 3 A9.33 Appartement terrasse/balcon 61 

271K2 P0112 4 A9.41 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0113 4 A9.42 Appartement terrasse/balcon 44 
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271K2 P0114 4 A9.43 Appartement terrasse/balcon 61 

271K2 P0115 5 A9.51 Appartement terrasse/balcon 59 

271K2 P0116 5 A9.52 Appartement terrasse/balcon 44 

271K2 P0117 5 A9.53 Appartement terrasse/balcon 61 

271K2 P0118 6 A9.61 Appartement terrasse/balcon 67 

271K2 P0119 1 A10.11 Appartement terrasse/balcon 63 

271K2 P0120 1 A10.12 Appartement terrasse/balcon 72 

271K2 P0121 2 A10.21 Appartement terrasse/balcon 55 

271K2 P0122 2 A10.22 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0123 2 A10.23 Appartement terrasse/balcon 55 

271K2 P0124 3 A10.31 Appartement terrasse/balcon 55 

271K2 P0125 3 A10.32 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0126 3 A10.31 Appartement terrasse/balcon 55 

271K2 P0127 4 A10.41 Appartement terrasse/balcon 55 

271K2 P0128 4 A10.42 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0129 4 A10.43 Appartement terrasse/balcon 55 

271K2 P0130 5 A10.51 Appartement terrasse/balcon 55 

271K2 P0131 5 A10.52 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0132 6 A10.61 Appartement terrasse/balcon 67 

271K2 P0133 0 A11.01 Appartement terrasse/balcon 62 

271K2 P0134 0 A11.02 Appartement terrasse/balcon 76 

271K2 P0135 1 A11.11 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0136 1 A11.12 Appartement terrasse/balcon 42 

271K2 P0137 1 A11.13 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0138 2 A11.21 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0139 2 A11.22 Appartement terrasse/balcon 42 

271K2 P0140 2 A11.23 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0141 3 A11.31 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0142 3 A11.32 Appartement terrasse/balcon 42 

271K2 P0143 3 A11.33 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0144 4 A11.41 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0145 4 A11.42 Appartement terrasse/balcon 42 

271K2 P0146 4 A11.43 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0147 0 A12.01 Appartement terrasse/balcon 79 

271K2 P0148 1 A12.11 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0149 1 A12.12 Appartement terrasse/balcon 35 

271K2 P0150 2 A12.21 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0151 2 A12.22 Appartement terrasse/balcon 42 

271K2 P0152 2 A12.23 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0153 3 A12.31 Appartement terrasse/balcon 58 
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271K2 P0154 3 A12.32 Appartement terrasse/balcon 41 

271K2 P0155 3 A12.33 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0156 4 A12.41 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0157 4 A12.42 Appartement terrasse/balcon 42 

271K2 P0158 4 A12.43 Appartement terrasse/balcon 57 

271K2 P0475 5 A10.53 Appartement terrasse/balcon 58 

271K2 P0159 -1 C1.1 Cave 
 

1 

271K2 P0160 -1 C1.2 Cave 
 

1 

271K2 P0161 -1 C1.3 Cave 
 

1 

271K2 P0162 -1 C1.4 Cave 
 

1 

271K2 P0163 -1 C1.5 Cave 
 

1 

271K2 P0164 -1 C1.6 Cave 
 

1 

271K2 P0165 -1 C1.7 Cave 
 

1 

271K2 P0166 -1 C1.8 Cave 
 

1 

271K2 P0167 -1 C1.9 Cave 
 

1 

271K2 P0168 -1 C1.10 Cave 
 

1 

271K2 P0169 -1 C1.11 Cave 
 

1 

271K2 P0170 -1 C1.12 Cave 
 

1 

271K2 P0171 -1 C1.13 Cave 
 

1 

271K2 P0172 -1 C1.14 Cave 
 

1 

271K2 P0173 -1 C1.15 Cave 
 

1 

271K2 P0174 -1 C1.16 Cave 
 

1 

271K2 P0175 -1 C2.1 Cave 
 

1 

271K2 P0176 -1 C2.2 Cave 
 

1 

271K2 P0177 -1 C2.3 Cave 
 

1 

271K2 P0178 -1 C2.4 Cave 
 

1 

271K2 P0179 -1 C2.5 Cave 
 

1 

271K2 P0180 -1 C2.6 Cave 
 

1 

271K2 P0181 -1 C2.7 Cave 
 

1 

271K2 P0182 -1 C2.8 Cave 
 

1 

271K2 P0183 -1 C2.9 Cave 
 

1 

271K2 P0184 -1 C2.10 Cave 
 

1 

271K2 P0185 -1 C3.1 Cave 
 

1 

271K2 P0186 -1 C3.2 Cave 
 

1 

271K2 P0187 -1 C3.3 Cave 
 

1 

271K2 P0188 -1 C3.4 Cave 
 

1 

271K2 P0189 -1 C3.5 Cave 
 

1 

271K2 P0190 -1 C3.6 Cave 
 

1 

271K2 P0191 -1 C3.7 Cave 
 

1 

271K2 P0192 -1 C3.8 Cave 
 

1 
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271K2 P0193 -1 C3.9 Cave 
 

1 

271K2 P0194 -1 C3.10 Cave 
 

1 

271K2 P0195 -1 C3.11 Cave 
 

1 

271K2 P0196 -1 C3.12 Cave 
 

1 

271K2 P0197 -1 C3.13 Cave 
 

1 

271K2 P0198 -1 C3.14 Cave 
 

1 

271K2 P0199 -1 C3.15 Cave 
 

1 

271K2 P0200 -1 C3.16 Cave 
 

1 

271K2 P0201 -1 C3.17 Cave 
 

1 

271K2 P0202 -1 C4.1 Cave 
 

1 

271K2 P0203 -1 C4.2 Cave 
 

1 

271K2 P0204 -1 C4.3 Cave 
 

1 

271K2 P0205 -1 C4.4 Cave 
 

1 

271K2 P0206 -1 C4.5 Cave 
 

1 

271K2 P0207 -1 C4.6 Cave 
 

1 

271K2 P0208 -1 C4.7 Cave 
 

1 

271K2 P0209 -1 C4.8 Cave 
 

1 

271K2 P0210 -1 C4.9 Cave 
 

1 

271K2 P0211 -1 C5.1 Cave 
 

1 

271K2 P0212 -1 C5.2 Cave 
 

1 

271K2 P0213 -1 C5.3 Cave 
 

1 

271K2 P0214 -1 C5.4 Cave 
 

1 

271K2 P0215 -1 C5.5 Cave 
 

1 

271K2 P0216 -1 C5.6 Cave 
 

1 

271K2 P0217 -1 C5.7 Cave 
 

1 

271K2 P0218 -1 C5.8 Cave 
 

1 

271K2 P0219 -1 C5.9 Cave 
 

1 

271K2 P0220 -1 C5.10 Cave 
 

1 

271K2 P0221 -1 C5.11 Cave 
 

1 

271K2 P0222 -1 C5.12 Cave 
 

1 

271K2 P0223 -1 C6.1 Cave 
 

1 

271K2 P0224 -1 C6.2 Cave 
 

1 

271K2 P0225 -1 C6.3 Cave 
 

1 

271K2 P0226 -1 C6.4 Cave 
 

1 

271K2 P0227 -1 C6.5 Cave 
 

1 

271K2 P0228 -1 C7.1 Cave 
 

1 

271K2 P0229 -1 C7.2 Cave 
 

1 

271K2 P0230 -1 C7.3 Cave 
 

1 

271K2 P0231 -1 C7.4 Cave 
 

1 

271K2 P0232 -1 C7.5 Cave 
 

1 
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271K2 P0233 -1 C7.6 Cave 
 

1 

271K2 P0234 -1 C7.7 Cave 
 

1 

271K2 P0235 -1 C7.8 Cave 
 

1 

271K2 P0236 -1 C7.9 Cave 
 

1 

271K2 P0237 -1 C7.10 Cave 
 

1 

271K2 P0238 -1 C7.11 Cave 
 

1 

271K2 P0239 -1 C7.12 Cave 
 

1 

271K2 P0240 -1 C7.13 Cave 
 

1 

271K2 P0241 -1 C7.14 Cave 
 

1 

271K2 P0242 -1 C7.15 Cave 
 

1 

271K2 P0243 -1 C7.16 Cave 
 

1 

271K2 P0244 -1 C7.17 Cave 
 

1 

271K2 P0245 -1 C7.18 Cave 
 

1 

271K2 P0246 -1 C7.19 Cave 
 

1 

271K2 P0247 -1 C7.20 Cave 
 

1 

271K2 P0248 -1 C7.21 Cave 
 

1 

271K2 P0249 -1 C7.22 Cave 
 

1 

271K2 P0250 -1 C7.23 Cave 
 

1 

271K2 P0251 -1 C7.24 Cave 
 

1 

271K2 P0252 -1 C7.25 Cave 
 

1 

271K2 P0253 -1 C7.26 Cave 
 

1 

271K2 P0254 -1 C7.27 Cave 
 

1 

271K2 P0255 -1 C7.28 Cave 
 

1 

271K2 P0256 -1 C7.29 Cave 
 

1 

271K2 P0257 -1 C7.30 Cave 
 

1 

271K2 P0258 -1 C8.1 Cave 
 

1 

271K2 P0259 -1 C8.2 Cave 
 

1 

271K2 P0260 -1 C8.3 Cave 
 

1 

271K2 P0261 -1 C8.4 Cave 
 

1 

271K2 P0262 -1 C8.5 Cave 
 

1 

271K2 P0263 -1 C8.6 Cave 
 

1 

271K2 P0264 -1 C8.7 Cave 
 

1 

271K2 P0265 -1 C8.31 Cave 
 

1 

271K2 P0266 -1 C8.32 Cave 
 

1 

271K2 P0267 -1 C8.33 Cave 
 

1 

271K2 P0268 -1 C8.34 Cave 
 

1 

271K2 P0269 -1 C8.35 Cave 
 

1 

271K2 P0270 -1 C8.36 Cave 
 

1 

271K2 P0271 -1 C8.37 Cave 
 

1 

271K2 P0272 -1 C8.38 Cave 
 

1 
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271K2 P0273 -1 C9.1 Cave 
 

1 

271K2 P0274 -1 C9.2 Cave 
 

1 

271K2 P0275 -1 C9.3 Cave 
 

1 

271K2 P0276 -1 C9.4 Cave 
 

1 

271K2 P0277 -1 C9.5 Cave 
 

1 

271K2 P0278 -1 C9.6 Cave 
 

1 

271K2 P0279 -1 C9.7 Cave 
 

1 

271K2 P0280 -1 C9.8 Cave 
 

1 

271K2 P0281 -1 C9.9 Cave 
 

1 

271K2 P0282 -1 C9.10 Cave 
 

1 

271K2 P0283 -1 C9.11 Cave 
 

1 

271K2 P0284 -1 C9.12 Cave 
 

1 

271K2 P0285 -1 C9.13 Cave 
 

1 

271K2 P0286 -1 C9.14 Cave 
 

1 

271K2 P0287 -1 C9.15 Cave 
 

1 

271K2 P0288 -1 C9.16 Cave 
 

1 

271K2 P0289 -1 C9.17 Cave 
 

1 

271K2 P0290 -1 C9.18 Cave 
 

1 

271K2 P0291 -1 C10.1 Cave 
 

1 

271K2 P0292 -1 C10.2 Cave 
 

1 

271K2 P0293 -1 C10.3 Cave 
 

1 

271K2 P0294 -1 C11.1 Cave 
 

1 

271K2 P0295 -1 C11.2 Cave 
 

1 

271K2 P0296 -1 C11.3 Cave 
 

1 

271K2 P0297 -1 C11.4 Cave 
 

1 

271K2 P0298 -1 C11.5 Cave 
 

1 

271K2 P0299 -1 C11.6 Cave 
 

1 

271K2 P0300 -1 C11.7 Cave 
 

1 

271K2 P0301 -1 C11.8 Cave 
 

1 

271K2 P0302 -1 C11.9 Cave 
 

1 

271K2 P0303 -1 C11.10 Cave 
 

1 

271K2 P0304 -1 C11.11 Cave 
 

1 

271K2 P0305 -1 C11.12 Cave 
 

1 

271K2 P0306 -1 C11.13 Cave 
 

1 

271K2 P0307 -1 C11.14 Cave 
 

1 

271K2 P0308 -1 C12.1 Cave 
 

1 

271K2 P0309 -1 C12.2 Cave 
 

1 

271K2 P0310 -1 C12.3 Cave 
 

1 

271K2 P0311 -1 C12.4 Cave 
 

1 

271K2 P0312 -1 C12.5 Cave 
 

1 
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271K2 P0313 -1 C12.6 Cave 
 

1 

271K2 P0314 -1 C12.7 Cave 
 

1 

271K2 P0315 -1 C12.8 Cave 
 

1 

271K2 P0316 -1 C12.9 Cave 
 

1 

271K2 P0317 -1 C12.10 Cave 
 

1 

271K2 P0318 -1 C12.11 Cave 
 

1 

271K2 P0319 -1 C12.12 Cave 
 

1 

271K2 P0320 0 P1 Parking couvert 5 

271K2 P0321 0 P2 Parking couvert 5 

271K2 P0322 0 P3 Parking couvert 5 

271K2 P0323 0 P4 Parking couvert 5 

271K2 P0324 0 P5 Parking couvert 5 

271K2 P0325 0 P6 Parking couvert 5 

271K2 P0326 0 P7 Parking couvert 5 

271K2 P0327 0 P8 Parking couvert 5 

271K2 P0328 0 P9 Parking couvert 5 

271K2 P0329 0 P10 Parking couvert 5 

271K2 P0330 0 P11 Parking couvert 5 

271K2 P0331 0 P12 Parking couvert 5 

271K2 P0332 0 P13 Parking couvert 5 

271K2 P0333 0 P14 Parking couvert 5 

271K2 P0334 0 P15 Parking couvert 5 

271K2 P0335 0 P16 Parking couvert 5 

271K2 P0336 0 P17 Parking couvert 5 

271K2 P0337 0 P18 Parking couvert 5 

271K2 P0338 0 P19 Parking couvert 5 

271K2 P0339 0 P20 Parking couvert 5 

271K2 P0340 0 P21 Parking couvert 5 

271K2 P0341 0 P22 Parking couvert 5 

271K2 P0342 0 P23 Parking couvert 5 

271K2 P0343 0 P24 Parking couvert 5 

271K2 P0344 0 P25 Parking couvert 5 

271K2 P0345 0 P26 Parking couvert 5 

271K2 P0346 0 P27 Parking couvert 5 

271K2 P0347 0 P28 Parking couvert 5 

271K2 P0348 0 P29 Parking couvert 5 

271K2 P0349 0 P30 Parking couvert 5 

271K2 P0350 0 P31 Parking couvert 5 

271K2 P0351 0 P32 Parking couvert 5 

271K2 P0352 0 P33 Parking couvert 5 
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271K2 P0353 0 P34 Parking couvert 5 

271K2 P0354 0 P35 Parking couvert 5 

271K2 P0355 0 P36 Parking couvert 5 

271K2 P0356 0 P37 Parking couvert 5 

271K2 P0357 0 P38 Parking couvert 5 

271K2 P0358 0 P39 Parking couvert 5 

271K2 P0359 0 P40 Parking couvert 5 

271K2 P0360 0 P41 Parking couvert 5 

271K2 P0361 0 P42 Parking couvert 5 

271K2 P0362 0 P43 Parking couvert 5 

271K2 P0363 0 P44 Parking couvert 5 

271K2 P0364 0 P45 Parking couvert 5 

271K2 P0365 0 P46 Parking couvert 5 

271K2 P0366 0 P47 Parking couvert 5 

271K2 P0367 0 P48 Parking couvert 5 

271K2 P0368 0 P49 Parking couvert 5 

271K2 P0369 0 P50 Parking couvert 5 

271K2 P0370 0 P51 Parking couvert 5 

271K2 P0371 0 P52 Parking couvert 5 

271K2 P0372 0 P53 Parking couvert 5 

271K2 P0373 0 P54 Parking couvert 5 

271K2 P0374 0 P55 Parking couvert 5 

271K2 P0375 0 P56 Parking couvert 5 

271K2 P0376 0 P57 Parking couvert 5 

271K2 P0377 0 P58 Parking couvert 5 

271K2 P0378 0 P59 Parking couvert 5 

271K2 P0379 0 P60 Parking couvert 5 

271K2 P0380 0 P61 Parking couvert 5 

271K2 P0381 0 P62 Parking couvert 5 

271K2 P0382 0 P63 Parking couvert 5 

271K2 P0383 -1 P64 Parking couvert 5 

271K2 P0384 -1 P65 Parking couvert 5 

271K2 P0385 -1 P66 Parking couvert 5 

271K2 P0386 -1 P67 Parking couvert 5 

271K2 P0387 -1 P68 Parking couvert 5 

271K2 P0388 -1 P69 Parking couvert 5 

271K2 P0389 -1 P70 Parking couvert 5 

271K2 P0390 -1 P71 Parking couvert 5 

271K2 P0391 -1 P72 Parking couvert 5 

271K2 P0392 -1 P73 Parking couvert 5 
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271K2 P0393 -1 P74 Parking couvert 5 

271K2 P0394 -1 P75 Parking couvert 5 

271K2 P0395 -1 P76 Parking couvert 5 

271K2 P0396 -1 P77 Parking couvert 5 

271K2 P0397 -1 P78 Parking couvert 5 

271K2 P0398 -1 P79 Parking couvert 5 

271K2 P0399 -1 P80 Parking couvert 5 

271K2 P0400 -1 P81 Parking couvert 5 

271K2 P0401 -1 P82 Parking couvert 5 

271K2 P0402 -1 P83 Parking couvert 5 

271K2 P0403 -1 P84 Parking couvert 5 

271K2 P0404 -1 P85 Parking couvert 5 

271K2 P0405 -1 P86 Parking couvert 5 

271K2 P0406 -1 P87 Parking couvert 5 

271K2 P0407 -1 P88 Parking couvert 5 

271K2 P0408 -1 P89 Parking couvert 5 

271K2 P0409 -1 P90 Parking couvert 5 

271K2 P0410 -1 P91 Parking couvert 5 

271K2 P0411 -1 P92 Parking couvert 5 

271K2 P0412 -1 P93 Parking couvert 5 

271K2 P0413 -1 P94 Parking couvert 5 

271K2 P0414 -1 P95 Parking couvert 5 

271K2 P0415 -1 P96 Parking couvert 5 

271K2 P0416 -1 P97 Parking couvert 5 

271K2 P0417 -1 P98 Parking couvert 5 

271K2 P0418 -1 P99 Parking couvert 5 

271K2 P0419 -1 P100 Parking couvert 5 

271K2 P0420 -1 P101 Parking couvert 5 

271K2 P0421 -1 P102 Parking couvert 5 

271K2 P0422 -1 P103 Parking couvert 5 

271K2 P0423 -1 P104 Parking couvert 5 

271K2 P0424 -1 P105 Parking couvert 5 

271K2 P0425 -1 P106 Parking couvert 5 

271K2 P0426 -1 P107 Parking couvert 5 

271K2 P0427 -1 P108 Parking couvert 5 

271K2 P0428 -1 P109 Parking couvert 5 

271K2 P0429 -1 P110 Parking couvert 5 

271K2 P0430 -1 P111 Parking couvert 5 

271K2 P0431 -1 P112 Parking couvert 5 

271K2 P0432 -1 P113 Parking couvert 5 
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271K2 P0433 -1 P114 Parking couvert 5 

271K2 P0434 -1 P115 Parking couvert 5 

271K2 P0435 -1 P116 Parking couvert 5 

271K2 P0436 -1 P117 Parking couvert 5 

271K2 P0437 -1 P118 Parking couvert 5 

271K2 P0438 -1 P119 Parking couvert 5 

271K2 P0439 -1 P120 Parking couvert 5 

271K2 P0440 -1 P121 Parking couvert 5 

271K2 P0441 -1 P122 Parking couvert 5 

271K2 P0442 -1 P123 Parking couvert 5 

271K2 P0443 -1 P124 Parking couvert 5 

271K2 P0444 -1 P125 Parking couvert 5 

271K2 P0445 -1 P126 Parking couvert 5 

271K2 P0446 -1 P127 Parking couvert 5 

271K2 P0447 -1 P128 Parking couvert 5 

271K2 P0448 -1 P129 Parking couvert 5 

271K2 P0449 -1 P130 Parking couvert 5 

271K2 P0450 -1 P131 Parking couvert 5 

271K2 P0451 -1 P132 Parking couvert 5 

271K2 P0452 -1 P133 Parking couvert 5 

271K2 P0453 -1 P134 Parking couvert 5 

271K2 P0454 -1 P135 Parking couvert 5 

271K2 P0455 -1 P136 Parking couvert 5 

271K2 P0456 -1 P137 Parking couvert 5 

271K2 P0457 -1 P138 Parking couvert 5 

271K2 P0458 -1 P139 Parking couvert 5 

271K2 P0459 -1 P140 Parking couvert 5 

271K2 P0460 -1 P141 Parking couvert 5 

271K2 P0461 -1 P142 Parking couvert 5 

271K2 P0462 -1 P143 Parking couvert 5 

271K2 P0463 -1 P144 Parking couvert 5 

271K2 P0464 -1 P145 Parking couvert 5 

271K2 P0465 -1 P146 Parking couvert 5 

271K2 P0466 -1 P147 Parking couvert 5 

271K2 P0467 -1 P148 Parking couvert 5 

271K2 P0468 -1 P149 Parking couvert 5 

271K2 P0469 -1 P150 Parking couvert 5 

271K2 P0470 -1 P151 Parking couvert 5 

271K2 P0471 -1 P152 Parking couvert 5 

271K2 P0472 -1 P153 Parking couvert 5 
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271K2 P0473 -1 P154 Parking couvert 5 

271K2 P0474 -1 P155 Parking couvert 5 

Art. 5. Définition des Parties privatives 

Chaque Lot comporte les Parties privatives du Lot à l'usage exclusif d'un 
copropriétaire, notamment : 

- les murs intérieurs, à l’exception des murs porteurs ; 

- les murs et cloisons ou  haies séparant deux lots (ces murs et cloisons ou haies 
étant mitoyens à ces lots), à l’exception des murs porteurs (ceux-ci étant 
communs) ;  

- les conduits, câbles, branchements et installations pour l’eau, le gaz, 
l’électricité, la téléphonie et d’autres services de distribution qui se trouvent à 
l’intérieur d’un Lot et servant à son usage exclusif ; 

- le poste intérieur de la parlophonie ou tout dispositif à l’intérieur d’un lot 
permettant l’ouverture à distance de la porte d’entrée de l’immeuble, le tout, 
jusqu’à la boîte de dérivation ; 

- les menuiseries intérieures d’un Lot ; 

- les portes donnant accès à un Lot, à l’exception de la face extérieure ; 

- les persiennes, volets, stores et jalousies ; 

- l’installation électrique individuelle d’un Lot ; 

- l’installation sanitaire individuelle d’un Lot ; 

- l’installation de ventilation individuelle destinée exclusivement à un Lot ; 

- l’installation de chauffage individuelle destinée exclusivement à un Lot 
comprenant tous les éléments techniques du système de production d’eau 
chaude et de chauffage (chaudière, circuit de distribution, …) et radiateurs ; 

- les revêtements et enduits des murs, sols et plafonds, même communs, à 
l'intérieur d’un Lot ;  

- le revêtement du sol des terrasses et balcons dont l’usage privatif est réservé 
à un Lot, uniquement lorsque ce revêtement diffère de la structure même des 
terrasses et balcons (par exemple, lorsqu’il est dallé) ;  

- la décoration intérieure du local privatif ; 

et de manière générale, tout ce qui se trouve à l’intérieur d’un Lot et qui sert à son 
usage exclusif. 

Art. 6. Parties communes - Valeur respective des Lots - Répartition 

Les Parties communes sont réparties entre les différents Lots en fonction de leur 
valeur respective. 

Conformément au rapport motivé dont question ci-avant, pour déterminer la 
valeur respective des parties privatives des Lots, il a été tenu compte des critères 
retenus par l’article 3.85, § 1, 2ième alinéa, du nouveau Code civil, à savoir la 
superficie au sol nette, l’affectation et la situation de la partie privative. 
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Il est formellement stipulé que, quelles que soient les variations ultérieures subies 
par les valeurs respectives des Lots, notamment par suite des modifications ou de 
transformations qui seraient faites dans une partie quelconque de l'immeuble, ou 
par suite de toutes autres circonstances, la répartition des quotes-parts de 
copropriété telle qu'elle est établie par l'Acte de base ne peut être modifiée que 
par décision de l'assemblée générale des copropriétaires prise à l'unanimité des 
voix de tous les copropriétaires. 

Toutefois : 

- tout copropriétaire dispose du droit de demander au juge de paix de 
rectifier la répartition des quotes-parts dans les Parties communes, si cette 
répartition a été calculée inexactement ou si elle est devenue inexacte par 
suite de modifications apportées à l'immeuble; 

- lorsque l'assemblée générale, à la majorité requise par la loi, décide de 
travaux ou d'actes d'acquisition ou de disposition, elle peut statuer, à la 
même majorité, sur la modification de la répartition des quotes-parts de 
copropriété dans les cas où cette modification est nécessaire. Cette 
nécessité sera décidée par un rapport motivé dressé par un notaire, un 
géomètre-expert, un architecte ou un agent immobilier, désigné par 
l'assemblée générale statuant à la majorité absolue. Ce rapport sera annexé 
à l'acte modificatif des statuts de copropriété. 

La nouvelle répartition des quotes-parts dans les Parties communes sera constatée 
par acte authentique à recevoir par le notaire désigné par l'assemblée générale à 
la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Sans préjudice de ce qui sera précisé ci-après pour la répartition des charges 
communes, aucune indemnité ne sera due ou ne devra être payée en cas de 
modification de la répartition des quotes-parts de copropriété. 

Les Parties communes sont, pour ce qui concerne leur jouissance, usage et/ou 
contribution aux charges communes, réparties en Parties communes générales et 
Parties communes spéciales comme dit au règlement de copropriété. 

Art. 7. Description des Parties communes 

a) Définition 

Les Parties communes sont constituées des parties de bâtiments, de terrain et 
d’installations de l’immeuble affectées à l'usage de tous les copropriétaires de 
l’immeuble ou de certains d'entre eux. 

b) Enumération 

Sont considérées comme Parties communes (sous réserve des exceptions stipulées 
ci-avant dans la description des parties privatives) : 

1. tout le terrain, tant en surface et qu’en sous-sol, qu’il soit ou non bâti, le 
jardin et le potager ; 

2. l'espace, tant au-dessus des parties non bâties du terrain qu’au-dessus du toit 
des édifices ; 

3. la structure de l’immeuble et notamment les fondations, les colonnes, les 
murs porteurs, les façades, les dalles de béton des étages, tant en sous-sol 
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qu’hors-sol, et leur étanchéité (en ce compris l’étanchéité des terrasses et 
balcons dont l’usage est privatif) et couverture; la façade et ses ornements, 
corniches, gouttières, descentes d’eaux pluviales, seuils de fenêtres, les 
balcons et les terrasses avec leurs accessoires (éclairage, garde-corps, 
claustras, balustrades, et cætera...) et revêtement de sol, sauf lorsque celui-ci 
est privatif d’après l’Art. 5 ci-avant ; 

4. les murs séparant entre elles des Parties communes et les murs séparant les 
parties privatives d’un Lot d’une partie commune ; 

5. les escaliers du rez-de-chaussée jusqu’au 6e étage (à l’exception des escaliers 
se trouvant entièrement dans un lot), tant leur cage que les marches, les 
paliers, les rampes et balustrades ; 

6. les ascenseurs, tant leur cage que leurs installations techniques ;  

7. les gaines techniques et coffres de toute nature, dont celles servant aux 
installations privatives de chauffage et ventilation ; 

8. les éventuels appareils de ventilation à usage commun 

9. le gros œuvre des plafonds et planchers (à l’exception du revêtement de 
surface dans les Lots) ; 

10. les toits et toitures vertes ; 

11. les éventuels panneaux photovoltaïques sur les toitures ; 

12. la menuiserie extérieure dont les portes d’accès, les fenêtres et portes-
fenêtres avec leurs châssis et vitrage ; 

13. les portes intérieures reliant une partie commune à une autre ou une partie 
commune à un Lot ;  

14. la face extérieure des portes donnant accès à un Lot ; 

15. les halls et couloirs ;  

16. les installations et locaux techniques, pour la distribution d’eau, de gaz et 
d’électricité, les installations de téléphonie et de data ainsi que les compteurs 
et accessoires y relatifs ; 

17. le local groupe diesel ; 

18. la gaine et la cheminée de désenfumage ; 

19. l’installation électrique (minuterie, points lumineux, prises, interrupteurs, 
ouvres-portes,...) desservant les Parties communes ; 

20. l’installation et l’éventuel local destiné à la détection incendie ; 

21. les locaux poubelles ; 

22. les locaux vélos ; 

23. les locaux poussettes ; 

24. le réseau d'égouts et ses accessoires ;  

25. les citernes et bassins d’orage et leurs installations techniques ; 

26. les sonnettes, la parlophonie, les boîtes à lettre, la conciergerie électronique ; 

27. les installations et espaces desservant le parking, dont l’aire de manœuvre et 
de circulation, la rampe et les couloirs d’accès,  tous les équipements 



 

 

 

 

 

 

 

 

33 

techniques spécifiques à l'exploitation des emplacements de parkings, tels les 
portes d’accès, les installations de contrôle d’accès, l’éclairage propre au 
parking, les systèmes de détection et de prévention d’incendie propres au 
parking, les groupes extracteurs de fumée, les marquages au sol des 
emplacements. 

Art. 8. Situation juridique des Parties communes de l'immeuble 

Les Parties communes appartiennent indivisément aux propriétaires dans la 
proportion de leur quote-part dans la copropriété telle qu'indiquée aux présents 
statuts.  

Toute aliénation totale ou partielle d’un Lot entraîne de ce fait, et dans la même 
proportion, l'aliénation totale ou partielle des Parties communes qui sont 
l'accessoire inséparable de ce Lot. 

La quote-part des Parties communes ne pourra être aliénée ni grevée de droits 
réels, ni saisie qu'avec les Lots dont elle est l'accessoire et pour la quote-part leur 
attribuée. L'hypothèque et tout droit réel, créés sur un élément privatif, grèvent, 
de plein droit, la quote-part des Parties communes qui en dépend comme 
accessoire inséparable. 

TITRE DEUXIEME - REGLEMENT DE COPROPRIETE 

CHAPITRE I. – L'ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES. 

Art. 1. Dénomination - Siège 

L'association des copropriétaires porte la dénomination « Association des 
copropriétaires AGAPANTHE ». Son siège est établi à 1190 Forest, Place Nelson 
Mandela, [n° de l’immeuble, encore à déterminer]. 

CHAPITRE II. – LES DROITS ET OBLIGATIONS DES COPROPRIÉTAIRES QUANT AUX PARTIES 
PRIVATIVES ET AUX PARTIES COMMUNES. 

Art. 2. Destination des Parties privatives  

Conformément à la loi, toute modification de la destination des Parties privatives 
d’un Lot requiert l’autorisation préalable de l’assemblée générale des 
copropriétaires. 

En cas de modification de la destination des parties privatives d’un Lot, la nouvelle 
destination doit être compatible avec le permis de lotir et l’Acte de division. 

Un propriétaire ne peut modifier la destination des Parties privatives de son lot 
que moyennant l’obtention préalable des autorisations urbanistiques ou 
administratives éventuellement requises. Cette autorisation est portée à la 
connaissance du syndic par lettre recommandée 15 jours au moins avant le début 
de la mise en œuvre de la nouvelle affectation. 
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Art. 3. Jouissance des Parties privatives  

1. Principes 

Chacun des copropriétaires peut jouir et disposer des Parties privatives de son Lot 
dans les limites fixées par le présent règlement et à la condition de ne pas nuire 
aux  droits des autres propriétaires et de ne rien faire qui puisse compromettre la 
solidité et l'isolation de l'immeuble. 

Les Parties privatives de chaque Lot sont affectées, dans la mesure des nécessités 
techniques, d’une servitude gratuite et perpétuelle en faveur de l’association des 
copropriétaires permettant l’accès aux fins d’entretien aux Parties communes de 
l’immeuble (notamment au toit).  

2. Travaux dans les Parties privatives  

Sous réserves des dispositions contraires des statuts, chaque copropriétaire est 
libre d’effectuer ou de faire effectuer, à sa convenance et sous sa responsabilité, 
tous travaux aux Parties privatives de son Lot pour autant qu’ils ne soient pas de 
nature à nuire ou à incommoder ses voisins ou les autres copropriétaires ou 
encore à compromettre la solidité, la salubrité ou la sécurité de l’immeuble. Ainsi, 
chacun peut modifier la distribution intérieure de ses locaux ou procéder à des 
percements dans les murs non porteurs séparant deux Lots. 

Si les travaux sont susceptibles d’affecter la stabilité ou la sécurité de l’immeuble, 
ils doivent être préalablement autorisés par l’assemblée générale et être réalisés 
sous la surveillance de l'architecte, d'un ingénieur ou d’un technicien désigné par 
l'assemblée générale des copropriétaires. Les honoraires dus à cette personne 
sont à la charge du copropriétaire qui exécute les travaux. 

L'autorisation donnée par l'assemblée générale ne dégage pas le copropriétaire 
des dommages directs ou indirects, prévus ou non prévus, que ces travaux 
entraîneraient tant pour les Parties privatives que pour les Parties communes. 

3. Inaction d'un copropriétaire 

Lorsqu'un propriétaire néglige d'effectuer des travaux nécessaires aux Parties 
privatives de son Lot et expose, par son inaction, les autres Lots ou les Parties 
communes à des dégâts ou à un préjudice quelconque, le syndic a tous pouvoirs 
pour faire procéder d'office, aux frais du propriétaire en défaut, aux réparations 
urgentes dans ses Parties privatives. 

Art. 4. Usage des Parties communes  

1. Usage proportionnel 

Les copropriétaires ne peuvent en aucune façon porter atteinte aux Parties 
communes, sauf ce qui est stipulé au présent règlement. Ils ont un droit d’usage 
proportionnel des Parties communes, sauf dispositions contraires des statuts. Ils 
doivent user des Parties communes conformément à leur destination et dans la 
mesure compatible avec le droit des autres copropriétaires et occupants. 

2. Usage réservé à certains Lots – Parties communes à usage particulier 

Par exception au principe relaté au point qui précède, les parties communes 
suivantes sont réputées « Parties communes à usage particulier» en ce sens que 
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leur usage est réservé exclusivement à certains Lots. En conséquence, les charges 
relatives à ces Parties communes à usage particulier sont réparties entre les seuls 
Lots concernés, ainsi qu’il est disposé à l’Art. 13 ci-après, et les propriétaires de ces 
Lots prennent seuls part au vote concernant ces charges, ainsi qu’il est précisé au 
Règlement d’ordre intérieur. 

a. Groupe parking 

Les Parties communes spéciales des R+0 et R-1 sont composées des couloirs de 
circulation, des installations et espaces desservant les emplacements de parking, 
dont l’aire de manœuvre et de circulation, la rampe et les couloirs d’accès et de 
tous les équipements techniques spécifiques à l'exploitation des emplacements de 
parkings, tels les portes d’accès, les installations de contrôle d’accès (barrières, 
feux, …), l’éclairage propre au parking, les systèmes de détection et de prévention 
d’incendie propres au parking, les groupes extracteurs de fumée, les marquages au 
sol des emplacements. 

Hormis l’usage nécessaire aux fonctions collectives de l’Ensemble immobilier 
(l’évacuation des déchets, par exemple) et à l’exercice par les autres Lots des 
servitudes dont ils bénéficient sur cet espace, l’usage des Parties communes à 
usage particulier est réservé exclusivement aux propriétaires et occupants des 155 
emplacements de parking décrits ci-dessus dans l’Acte de base, qui ensemble sont 
dénommés « Groupe Parking ». 

3. Parties communes à usage privatif – balcons etc 

Par exception au principe relaté au point 1. qui précède, certains balcons, 
terrasses, jardins constituent des « Parties communes à usage privatif » d’un Lot 
en ce sens que leur usage est réservé exclusivement et privativement au Lot 
auquel elles sont rattachées conformément à Art. 4 de l’Acte de base.  

En conséquence, les charges relatives à ces Parties communes à usage privatif sont 
privatives au Lot concerné.  

Chaque appartement disposera de l’usage exclusif et privatif d'une boîte aux 
lettres dans un des halls d’entrée.  

Les « Jardins à usage privatif » au R+0 décrits ci-dessus dans l’Acte de base 
forment ensemble le « Groupe Jardins à usage privatif ».   

4. Parties communes à usage privatif – panneaux photovoltaïques 

Par exception au principe relaté au point 1. qui précède, la production de certains 
panneaux photovoltaïques bénéficiera à titre privatif à certains Lots. Dans cette 
mesure, les panneaux photovoltaïques constituent des « Parties communes à 
usage privatif » au Lot auquel elles sont rattachées.  

Les Lots concernés seront exclusivement déterminés par la nécessité d’assurer à 
ces Lots la performance PEB arrêtée par le permis d’urbanisme. L’identification de 
ces Lots sera arrêtée au plus tard avant la première réception provisoire des 
Parties privatives d’un Lot.     

Les panneaux photovoltaïques qui ne constituent pas des Parties communes à 
usage privatif constituent des Parties communes et leur production bénéficie à 
copropriété dans son ensemble. 
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La maintenance, l’entretien et le remplacement de tous les panneaux 
photovoltaïques est de la compétence de l’Association des copropriétaires. 

Art. 5. Limites de la jouissance des certaines Parties privatives et communes 

1. Servitudes résultant de la division de l’Ensemble immobilier 

La division de l’Ensemble immobilier provoquera l'établissement entre les Parties 
privatives des différents Lots d'un état de choses qui constituera une servitude si 
ces Lots appartiennent à des propriétaires différents. 

Les servitudes ainsi créées prendront effectivement naissance dès que les fonds 
dominant ou servant appartiendront chacun à un propriétaire différent ; elles 
trouvent leur fondement dans la convention des parties ou la destination du père 
de famille consacrée par les articles 3.119 et suivants du Code Civil. 

Il en est notamment ainsi : 

- des vues et jours d'un Lot sur l'autre; 

- du passage d'un Lot sur l'autre ou sur les Parties communes des conduits et 
canalisations de toute nature (eaux pluviales et résiduaires - gaz - électricité 
- téléphone), ce passage pouvant s'exercer en sous-sol, au niveau du sol et 
au-dessus de celui-ci. En particulier, les plafonds et murs des emplacements 
de parking et des caves sont susceptibles de recevoir, à tous endroits et 
notamment au-dessus des emplacements de parkings, des équipements et 
appareillages communs généraux et particuliers, à leurs conduites, 
canalisations et câbles. Ces équipements, installations, conduites, 
canalisations et câbles ne pourront avoir pour effet d’affecter l’utilité des 
emplacements. L’installation de ces équipements, appareillages, conduites, 
canalisations et câbles communs pourra intervenir à tout moment en 
fonction des besoins communs. 

- et de façon générale de toutes les servitudes établies sur un Lot au profit 
d'un autre, ou entre les Parties privatives et les Parties communes que 
révèleront les plans ou leur exécution au fur et à mesure de la construction 
ou encore l'usage des lieux. 

2. Harmonie 

Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de l’Ensemble immobilier, même s'il 
s'agit de choses dépendant des Parties privatives des Lots, ne pourra être modifié 
que par décision de l'assemblée générale prise à la majorité des deux tiers des voix 
des propriétaires présents ou représentés, et pour autant qu'il s'agisse de 
l'architecture des façades à rue, avec l'accord d'un architecte désigné par 
l'assemblée générale des copropriétaires ou en cas d'urgence par le syndic. 

Les travaux relatifs aux Parties privatives dont l’entretien intéresse l’harmonie de 
l’Ensemble immobilier doivent être effectués par chaque propriétaire en temps 
utile, de manière à conserver à l’immeuble sa tenue de bon soin et entretien. 

Si les occupants veulent mettre aux fenêtres des persiennes, des marquises ou 
stores pare-soleil, ceux-ci seront du modèle et de la teinte à fixer par l’assemblée 
générale statuant à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents 
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ou représentés. Les rideaux seront de couleur blanche, beige ou écru et la 
doublure de couleur blanche. 

3. Terrasses, balcons et Jardins à usage privatifs  

Chaque propriétaire qui a l’usage privatif de terrasse(s)  et balcon(s) en assure seul 
et à ses frais l’entretien, de manière à les maintenir en parfait état de conservation 
et d'entretien. Il veille au bon écoulement des eaux.  

La tonte, la taille, l’entretien et le remplacement des pelouses, haies et arbustes 
des jardins à usage privatif sont réalisés à l’initiative du syndic et aux frais 
communs des propriétaires des Lots concernés. 

L’entretien sera effectué dans le strict respect de l’harmonie de l’Ensemble 
immobilier et en se conformant, le cas échéant, aux directives du syndic et/ou de 
l’assemblée générale des copropriétaires à ce propos. 

Tout dommage subi par la copropriété ou intervention rendue nécessaire du fait 
d’un défaut d’entretien de ces terrasses, balcons, jardins et accessoires sera 
imputable au copropriétaire qui en a la charge d’entretien. Lorsqu'un propriétaire 
néglige d'effectuer des travaux nécessaires à ces éléments, le syndic a tous 
pouvoirs pour y faire procéder d'office, aux frais du propriétaire en défaut. Les 
frais des travaux et réparations effectués à ces éléments et réglés par la 
copropriété devront être remboursés par le propriétaire en défaut. 

Si les propriétaires entendent rénover ou remplacer le revêtement des sols des 
terrasses et des balcons qui serait considéré comme privatif conformément à 
l’article 5 de l’acte de base, celui-ci serait du modèle et de la teinte à fixer par 
l’assemblée générale statuant à la majorité des deux tiers des voix des 
copropriétaires présents ou représentés. 

La réparation et le remplacement du revêtement de sol des terrasses et balcons à 
usage privatif sont réalisés soit à l’initiative et aux frais du propriétaire du Lot 
concerné si ce revêtement est privatif d’après l’Acte de base, soit à l’initiative du 
syndic et à frais communs si ce revêtement constitue une Partie commune d’après 
l’Acte de base. 

En cas de travaux aux Parties communes de ces terrasses et balcons (étanchéité, 
chape, dalle, …), les frais concernant les travaux au revêtement du sol privatif 
seront des frais communs, sauf s’il s’avère que l’intervention résulte d’un défaut 
du propriétaire ou de l’occupant du Lot en cause.  

Le titulaire de l’usage privatif d’un jardin n’a pas le droit de le couvrir d’un balcon, 
ou d’une terrasse, ni d’y ériger de constructions. 

Le titulaire de l’usage privatif d’une terrasse veillera à aménager cette dernière 
dans le respect du Code civil à l’égard de voisins. Ainsi, si la terrasse à usage 
privatif offre des vues droites sur le fonds voisin au sens du Code civil, il veillera au 
respect des dispositions légales suivant les modalités qu’il déterminera librement 
(pare-vues, écran végétal, recul de distance,…), ceci sans préjudice des autres 
dispositions du présent article. 

4. Emplacements de parking 

Les emplacements de parking ne peuvent être affectés qu'à l'usage privé. 
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Aucun dépôt ni installation privée (armoire, …) n’est toléré dans le parking. En cas 
d’infraction, le syndic a tous pouvoirs pour faire procéder d'office, aux frais du 
propriétaire en défaut, à l’enlèvement des meubles et objets. Aucun atelier de 
réparation ou dépôt d'essence ou d'autres matières inflammables ne pourra être 
installé. Le nettoyage des véhicules y est également interdit. 

Les emplacements peuvent être transformés en box fermé moyennant l’obtention 
des éventuels permis et autorisations nécessaires. 

Les emplacements pourront être vendus, loués et/ou cédés à des tiers. 

L’accès depuis et vers le sous-sol par les propriétaires et occupants 
d’emplacements qui ne sont pas également propriétaires ou occupants de Lots 
hors sol se fait exclusivement par les portes figurées en rouge au plan des sous-
sols ci-annexé (Annexe 5). 

5. Caves 

Les caves pourront être vendues, louées et/ou cédées à des tiers.  

Les propriétaires et utilisateurs des caves ne peuvent modifier l’installation 
électrique ni utiliser ces installations à des fins privatives. 

6. Publicité 

Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l'assemblée des copropriétaires, de 
faire de la publicité sur l'immeuble. Aucune inscription ne peut être placée aux 
fenêtres des étages, sur les portes et sur les murs extérieurs, ni dans les escaliers, 
halls et passages. 

Il est toutefois permis d'apposer sur la porte d'entrée des lots privatifs, ou à côté 
d'elle, une plaque indiquant le nom de l'occupant et éventuellement sa profession, 
du modèle admis par l'assemblée des copropriétaires. 

Dans l'hypothèse où une entreprise (bureau, profession libérale, …) est exercée 
dans l'immeuble, il est également permis d'apposer une enseigne ou un volet 
relatif à l’exploitation mais exclusivement dans les limites des règlementations 
applicables et uniquement dans le périmètre délimité sur le schéma joint en  
(Annexe 6).  

Chacun des copropriétaires concernés disposera d'une boîte aux lettres sur 
laquelle peuvent figurer le nom et profession de son titulaire et le numéro de la 
boîte ; ces inscriptions seront du modèle prescrit par l'assemblée. 

7. Couloirs 

La copropriété peut limiter l’accès à certains couloirs communs aux seuls 
occupants d’un bâtiment composant l’immeuble. Elle gère ces accès. 

8. Télédistribution. 

Les frais d'entretien et de renouvellement de l’installation de télédistribution 
seront à charge de tous les copropriétaires de l'immeuble, même si certains 
propriétaires n'en avaient pas l'utilisation. 
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9. Toits 

L’accès aux toits est interdit, sauf pour procéder à leur entretien et à la réparation 
de la toiture et des éléments s’y trouvant, l’évacuation de secours et pour les 
services de secours. 

La toiture est grevée d’une servitude de passage, d’ancrage et d’usage, au profit 
des propriétaires des différents Lots (et équipement, s’il en existe), afin de 
permettre le placement en toiture de cheminées, appareils divers ou d’évacuation 
d’air, ainsi que tout le câblage nécessaire à l’alimentation et la gestion de ces 
appareils. Cette servitude permettra également d’accéder auxdits appareils afin de 
permettre leur entretien et/ou leur réparation.  

Cette servitude confère une telle faculté à chaque propriétaire de ces Lots de sorte 
que le principe n’en devra donc plus être soumis à l’assemblée générale des 
copropriétaires. Néanmoins, après réception provisoire des communs (le 
Superficiaire en décidant librement jusqu’à cette date), le type de cette installation 
et l’emplacement de celle-ci sur la toiture devront, quant à eux, être soumis à 
l’accord de l’assemblée générale. 

Le bénéfice de cette servitude ne pourra effectivement être mis en œuvre, 
qu’après que le propriétaire concerné aura obtenu toutes les autorisations 
préalables requises dont, le cas échéant, le permis d’urbanisme.  

10. Sous-sols 

$. 

11. Espaces libres en sous-sol 

Les espaces communs des sous-sols sont grevés d’une servitude de passage, 
d’ancrage et d’usage, au profit des propriétaires des différents Lots non 
résidentiels, afin de permettre le placement d’appareils de climatisation ou 
d’évacuation d’air dans des zones des parties communes aux sous-sols définies en 
annexe (Annexe 7), ainsi que de gaines et câblages nécessaire à l’alimentation et la 
gestion de ces appareils.  

Les câbles, conduits et canalisations rejoignant les Lots non résidentiels à ces 
installations pourront être fixés au plafond des parties communes et privatives du 
sous-sol, sans toutefois réduire la hauteur libre à un niveau inférieur à la hauteur 
libre minimum autorisée dans les sous-sols. Ces appareils, gaines et câblages ne 
pourront avoir pour effet de rendre impossible ou difficile l’utilisation des espaces 
communs à leur usage principal.  

Cette servitude confère une telle faculté à chaque copropriétaire de Lots non 
résidentiels de sorte que le principe n’en devra donc plus être soumis à 
l’assemblée générale des copropriétaires. Néanmoins, après réception provisoire 
des communs (le Superficiaire en décidant librement jusqu’à cette date), le type 
de ces installations et l’emplacement de celles-ci devront, quant à eux, être soumis 
à l’accord de l’assemblée générale. 

Le bénéfice de cette servitude ne pourra effectivement être mis en œuvre, 
qu’après que le propriétaire concerné aura obtenu toutes les autorisations 
préalables requises dont, le cas échéant, le permis d’urbanisme. 
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CHAPITRE III. - TRAVAUX, REPARATIONS ET ENTRETIEN DES PARTIES COMMUNES. 

Art. 6. Généralités. 

Les entretiens, réparations et travaux aux choses communes sont supportés par 
les copropriétaires, suivant les quotes-parts de chacun dans les Parties communes, 
sauf dans les cas où les statuts en décident autrement. 

Art. 7. Travaux conservatoires et d’administration provisoire. 

Le syndic dispose des pouvoirs pour exécuter les travaux aux Parties communes 
ayant un caractère conservatoire ou d’acte d’administration provisoire, sans 
devoir demander l'autorisation de l'assemblée générale. Les copropriétaires ne 
peuvent jamais y faire obstacle.  

Art. 8. Autres travaux. 

Des travaux aux Parties communes peuvent être demandés par le syndic ou par un 
copropriétaire nonobstant les dispositions légales en la matière de convocation 
d’assemblée et les dispositions du présent acte. Ils sont soumis à l'assemblée 
générale la plus proche.  

La décision d’y procéder doit recueillir la majorité absolue ou la majorité des deux 
tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés selon que les travaux 
correspondent ou non à des travaux imposés par la loi, à des travaux 
conservatoires ou à des travaux d’administration provisoire. 

Art. 9. Travaux aux Parties communes à l’initiative d’un copropriétaire. 

Aucuns travaux aux Parties communes ne peuvent être exécutés à l’initiative d’un 
copropriétaire qu'avec l'autorisation expresse de l'assemblée des copropriétaires, 
statuant comme dit ci-avant. 

Ces travaux sont réalisés sous la surveillance de l'architecte, d'un ingénieur ou d’un 
technicien désigné par l'assemblée générale des copropriétaires. Les honoraires 
dus à cette personne sont à la charge du copropriétaire qui exécute les travaux. 

L'autorisation donnée par l'assemblée générale ne dégage pas le copropriétaire 
des dommages directs ou indirects, prévus ou non prévus, que ces travaux 
entraîneraient tant pour les éléments privatifs que pour les Parties communes. 

Art. 10. Servitudes relatives aux travaux. 

Si le syndic le juge nécessaire, les copropriétaires doivent donner accès, par les 
Parties privatives de leurs Lots (qu’ils soient occupés ou non), pour tous contrôles, 
réparations, entretien et nettoyage des Parties communes et privatives ; il en est 
de même pour les contrôles éventuels des canalisations privatives, si leur examen 
est jugé nécessaire par le syndic. 

Les copropriétaires doivent supporter sans indemnité les inconvénients résultant 
des réparations aux Parties communes qui sont décidées d'après les règles ci-
dessus, quelle qu'en soit la durée. 
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De même, pendant toute la durée des travaux, les copropriétaires doivent 
supporter, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, les inconvénients d'une 
interruption momentanée dans les services communs au cours des travaux aux 
Parties communes ou autres Parties privatives de l'immeuble. 

Les corps de métier peuvent avoir accès dans les Parties où doivent s'effectuer les 
dits travaux et les matériaux à mettre en œuvre peuvent donc, pendant toute 
cette période, être véhiculés dans les parties communes de l'immeuble. 

Si un copropriétaire fait effectuer des travaux d'une certaine importance, le syndic 
peut exiger le placement d'un monte-charge extérieur, avec accès des ouvriers par 
échelle et tour. 

Les emplacements pour l'entreposage des matériaux ou autres seront nettement 
délimités par le syndic. 

Le propriétaire responsable des travaux est tenu de remettre en état parfait le dit 
emplacement et ses abords; en cas de carence, fixée dès à présent à 8 jours 
maximum, le syndic a le droit de faire procéder d'office aux travaux nécessaires 
aux frais du copropriétaire concerné, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure. 

CHAPITRE IV. - LES CHARGES ET RECETTES COMMUNES. 

Art. 11. Charges communes. 

Les charges communes sont divisées en : 

1°  « Charges communes générales », qui incombent à tous les copropriétaires 
en fonction des quotes-parts qu'ils détiennent dans les parties 
communes fixées, en principe, en fonction de la valeur respective de leur 
Lot. 

2°  « Charges communes particulières », qui incombent à certains 
copropriétaires en proportion de l'utilité ou de l’usage pour chaque Lot d'un 
bien ou service constituant une Partie commune donnant lieu à ces charges, 
ou de l’usage qui en est fait. 

Art. 12. Charges communes générales. 

Sont considérées comme Charges communes générales : 

- les frais d'entretien, de réparation et de remplacement des parties et 
installations communes utilisées par ou à disposition de tous les 
copropriétaires ; 

- les frais d'entretien et de réparation des locaux communs  (poubelles, 
ventilation, compteur eau/gaz, …) ;  

- les charges nées des besoins communs comme les dépenses de l'eau, et de 
l'électricité pour l'entretien des parties communes, le salaire du personnel 
d'entretien ou les frais de la société d'entretien, les frais d'achat d'entretien 
et de remplacement du matériel et mobilier commun, ustensiles et 
fournitures nécessaires pour le bon entretien de l'immeuble, le salaire du 
syndic, les fournitures de bureau, la correspondance, les frais d'éclairage 
des Parties communes ;  
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- la quote-part à charge de l’Ensemble immobilier dans les frais liés à l’Acte 
de division du Lotissement PL58 ;    

- les frais d'administration ; 

- les primes d'assurances des choses communes et de la responsabilité civile 
de l’association générale des copropriétaires ; 

- les indemnités dues par la copropriété ; 

- les frais de reconstruction de l'immeuble détruit ; 

- les impôts et redevances, à moins qu'ils ne soient directement établis à 
charge du ou des copropriétaires. 

Chaque copropriétaire contribuera à ces Charges communes générales à 
concurrence des quotes-parts dont il dispose dans les Parties communes. Ce mode 
de répartition des charges ce justifie par ses côtés objectif et équitable compte 
tenu des critères légaux pour le calcul des quotes-parts. 

Art. 13. Charges communes particulières. 

Sont considérées comme Charges communes particulières, les dépenses relatives à 
l’entretien, la gestion, la réparation et le remplacement des Parties communes à 
usage particulier définies à l’Art. 4 ci-avant et des éléments qui les composent ou 
les garnissent, ainsi que les frais de consommations en eau, gaz et électricité liées 
à ces Parties communes spéciales dans la mesure où ils sont individualisables.  

Ces Charges communes particulières sont réparties, au sein de chaque groupe, 
entre les seuls Lots visés à l’Art. 4, à l’exclusion d’autres, en considérant, par Lot, la 
quote-part dans les parties communes générales du lot considéré, divisée par le 
nombre total des quotes-parts dans les Parties communes générales des Lots 
concernés.  

Sont également considérées comme Charges communes particulières, les 
dépenses relatives à la tonte, la taille, l’entretien et le remplacement des pelouses, 
haies et arbustes des Jardins à usage privatif.  

Ces Charges communes particulières sont réparties entre les seuls Lots bénéficiant 
d’un Jardin à usage privatif, à l’exclusion d’autres, en considérant, par lot, la quote-
part dans les parties communes générales du Lot considéré, divisée par le nombre 
total des quotes-parts dans les Parties communes des Lots concernés. 

Art. 14. Charges dues au fait d'un copropriétaire 

Dans le cas où un copropriétaire ou son locataire ou occupant augmenterait les 
charges communes par son fait personnel, il devrait supporter seul cette 
augmentation. 

Tous les frais résultant directement ou indirectement de la rédaction des 
décomptes par le syndic lors de la transmission d'un lot sont supportés par 
l'association des copropriétaires qui peut en demander le remboursement au 
cédant. 
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Art. 15. Autres recettes au profit des Parties communes 

Dans le cas où d’autres recettes communes seraient effectuées à raison des Parties 
communes, elles seront acquises à l'association des copropriétaires et affectées de 
plein droit au terme de l’année comptable au fonds de réserve. 

Art. 16. Avances sur les Charges communes. 

Le montant des avances et apports des copropriétaires destinés aux fonds de 
roulement et de réserve est décidé par l’assemblée générale.  

Art. 17. Paiement des Charges communes 

Tous les copropriétaires devront effectuer le paiement au syndic dans les 30 jours 
de la date d'invitation à payer. Le copropriétaire resté en défaut de paiement 
après le délai de trente jours encourra de plein droit et sans mise en demeure une 
indemnité d'un (1) euro par jour de retard à dater de l'expiration dudit terme, sans 
préjudice à l'exigibilité de tous autres dommages et intérêts.  

Cette indemnité de retard est portée de plein droit à dix euros (10 EUR) et à vingt 
euros (20 EUR) par jour de retard à compter du, respectivement, dixième et 
soixantième jour suivant la date de dépôt à la poste par le syndic d'une lettre 
recommandée réclamant le paiement de la provision et servant de mise en 
demeure jusqu'à y compris le jour du complet paiement. 

Les indemnités versées sont réunies et font partie du fonds de réserve pour la 
gestion de l'immeuble. 

A moins qu’il n’en ait été convenu autrement lors de la fixation de sa 
rémunération, le syndic pourra en outre réclamer une somme complémentaire 
pour ses frais de gestion du contentieux, forfaitairement fixée à deux cent 
cinquante euros (250 EUR) par semestre. 

Les frais de recouvrement des créances de la copropriété constituent des frais 
privatifs. 

Toutes les indemnités et pénalités ci-dessus prévues sont reliées à l'indice officiel 
des prix à la consommation du Royaume, l'indice de référence étant celui du mois 
de janvier 2022. 

Art. 18. Recouvrement des Charges communes 

Le syndic peut prendre toutes les mesures judiciaires et extrajudiciaires pour la 
récupération des Charges communes. 

A cette fin, le syndic est autorisé pour le recouvrement des Charges communes : 

- à assigner les copropriétaires défaillants au paiement des sommes dues. Il 
fera exécuter les décisions obtenues par toutes voies d'exécution, y compris 
la saisie de tous biens meubles et immeubles du défaillant. A cette occasion, 
il ne doit justifier d'aucune autorisation spéciale à l'égard des tribunaux et 
des tiers.  

- à toucher lui-même à due concurrence ou à faire toucher par un organisme 
bancaire désigné par lui les loyers et charges revenant au copropriétaire 
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défaillant, délégation des loyers contractuelle et irrévocable étant donnée 
au syndic par chacun des copropriétaires, pour le cas où ils seraient 
défaillants envers la copropriété. Le locataire ou occupant, en application 
des présentes dispositions, ne peut s'opposer à ces paiements et sera 
valablement libéré à l'égard de son bailleur des sommes pour lesquelles le 
syndic lui a donné quittance. 

- à réclamer aux copropriétaires, en proportion de leurs quotes-parts dans les 
Parties communes, la quote-part du défaillant dans les Charges communes, 
à titre de provision. 

Tous et chacun des copropriétaires sont réputés expressément se rallier en ce qui 
les concerne individuellement à cette procédure et marquer d'ores et déjà leur 
complet accord sur la délégation de pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui 
de leurs locataires, la mise en application éventuelle des susdites dispositions. 

Art. 19. Destruction et reconstruction de l’immeuble – Fin de l’indivision 

La destruction même totale de l’immeuble n’entraîne pas à elle seule la dissolution 
de l’association des copropriétaires. 

La décision (de démolition) et de reconstruction totale de l’immeuble appartient à 
l’assemblée générale qui statue à la majorité  des voix ou à l’unanimité selon que 
la reconstruction est motivée ou non par des raisons de salubrité ou de sécurité ou 
par le coût excessif par rapport à la valeur de l’immeuble existant d’une mise en 
conformité de l’immeuble aux dispositions légales. 

Si l’immeuble n’est pas reconstruit, l’assemblée générale devra statuer, à 
l’unanimité des voix de tous les copropriétaires, sur le sort de l’association des 
copropriétaires. Les choses communes seront alors partagées ou licitées. 
L’éventuelle indemnité d’assurance ainsi que le produit de la licitation éventuelle 
seront partagés entre les copropriétaires dans la proportion de leurs quotes-parts 
dans les Parties communes. 

TITRE TROISIEME - RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR 

CHAPITRE I. – GÉNÉRALITÉS 

Art. 1. Définition - Modification 

Il est arrêté un Règlement d'ordre intérieur relatif notamment aux organes de 
l’association des copropriétaires, aux modes d’habitation de l’immeuble, aux 
assurances et aux détails de la vie en commun.  

Le Règlement d'ordre intérieur peut être modifié par acte sous seing privé par 
l'assemblée générale à la majorité absolue des voix des copropriétaires. 

Les modifications devront figurer à leur date dans le registre des procès-verbaux 
des assemblées. 



 

 

 

 

 

 

 

 

45 

Art. 2. Opposabilité. 

Les propriétaires et tout titulaire d’un droit réel ou personnel sur un Lot disposant 
du ou exerçant le droit de vote à l’assemblée générale s’astreint à respecter les 
règles assurant l’opposabilité des statuts, du Règlement de copropriété, du 
Règlement d’ordre intérieur et des décisions des assemblées générales aux 
personnes auxquelles ils concèdent des droits réels ou personnels. 

Ainsi par exemple, le propriétaire transmet ces documents au locataire lors de la 
constitution du bail ainsi que, par après, les décisions prises ultérieurement. 

Art. 3. Adresse - Communications. 

Tout propriétaire ou tout titulaire d’un droit réel ou personnel sur un Lot disposant 
du ou exerçant le droit de vote à l’assemblée générale est tenu d’informer sans 
délai le syndic de ses changements d’adresse ou des changements intervenus dans 
le statut personnel ou réel de son Lot. 

A défaut d’avoir communiqué un changement d’adresse, il sera censé avoir élu 
domicile dans l'immeuble objet de ses droits. 

CHAPITRE II. – L'ASSEMBLEE GENERALE DES COPROPRIETAIRES 

Art. 4. Pouvoirs. 

L'assemblée générale des copropriétaires dispose de tous les pouvoirs de gestion 
et d'administration de l'association des copropriétaires à l'exception de ceux 
attribués en vertu de la loi et du présent règlement au syndic, au conseil de 
copropriété, au commissaire au compte ainsi qu’à chaque copropriétaire ou 
occupant. 

Elle dispose en conséquence des pouvoirs les plus étendus de décider 
souverainement des intérêts communs en se conformant aux statuts, au 
règlement d’ordre intérieur et aux lois en la matière.  

L'assemblée générale ne dispose pas du pouvoir de représenter l'association des 
copropriétaires sauf si tous les copropriétaires interviennent. 

Art. 5. Composition. 

Chaque propriétaire d’un Lot fait partie de l’assemblée générale et participe à ses 
délibérations. Il peut se faire assister d’une personne à la condition d’en avertir le 
syndic, par envoi recommandé, au moins quatre jours ouvrables avant le jour de 
l’assemblée générale. Cette personne ne peut ni diriger, ni monopoliser la 
discussion pendant l’assemblée générale. 

En cas de division du droit de propriété portant sur un Lot ou lorsque la propriété 
d’un lot est grevée d’un droit d’emphytéose, de superficie, d’usufruit, d’usage ou 
d’habitation, le droit de participation aux délibérations de l’assemblée générale est 
suspendu jusqu’à ce que les intéressés désignent la personne qui sera leur 
mandataire. Lorsque l’un des intéressés et son représentant légal ou 
conventionnel ne peuvent participer à la désignation de ce mandataire, les autres 
intéressés désignent valablement ce dernier. Ce dernier est convoqué aux 
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assemblées générales, exerce le droit de participation aux délibérations de celles-
ci et reçoit tous les documents provenant de l’association des copropriétaires. Les 
intéressés communiquent par écrit au syndic l’identité de leur mandataire. 

Art. 6. Procurations. 

Nul ne peut accepter plus de trois procurations de vote. Toutefois, un mandataire 
peut recevoir plus de trois procurations de vote si le total des voix dont il dispose 
lui-même et de celles de ses mandants n’excède pas dix pour cent du total des voix 
affectées à l’ensemble des lots de la copropriété. 

Tout copropriétaire peut se faire assister à l'assemblée générale par un expert. 

Art. 7. Date et lieu de l'assemblée générale ordinaire. 

L'assemblée générale ordinaire se tient entre le premier et le quinze mars à 
l'endroit indiqué dans les convocations et, à défaut, au siège de l'association des 
copropriétaires. 

Art. 8. Convocations. 

1. Principes. 

La convocation indique l’endroit, le jour et l’heure auxquels aura lieu l’assemblée, 
ainsi que l’ordre du jour avec le relevé des points qui seront soumis à discussion. 

Le syndic doit convoquer l'assemblée générale ordinaire. 

Il peut, en outre, convoquer une assemblée générale à tout moment lorsqu'une 
décision doit être prise d'urgence dans l'intérêt de la copropriété. 

Un ou plusieurs copropriétaires possédant au moins un/cinquième des quotes-
parts dans les parties communes peuvent demander la convocation de l'assemblée 
générale. Cette requête doit être adressée par pli recommandée au syndic qui sera 
tenu d'envoyer les convocations dans les trente jours de sa réception. 

Si le syndic ne donne pas suite à cette requête, un des propriétaires qui a cosigné 
la requête peut convoquer lui-même l’assemblée générale. 

Tout copropriétaire peut également demander au juge d'ordonner la convocation 
d'une assemblée générale dans le délai que ce dernier fixe afin de délibérer sur la 
proposition que ledit copropriétaire détermine, lorsque le syndic néglige ou refuse 
abusivement de le faire. 

2. Délais. 

Les convocations sont envoyées 15 jours calendrier au moins avant la date de 
l'assemblée.  

3. Adresse de convocation. 

Les intéressés doivent notifier au syndic par lettre recommandée ou contre accusé 
de réception tous changements d'adresse. Les convocations sont valablement 
faites à la dernière adresse connue du syndic.  
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4. Syndic et syndic provisoire. 

Lorsque le syndic ou le syndic provisoire n'est pas copropriétaire, il sera convoqué 
aux assemblées générales, mais il n'aura que voix consultative, sans préjudice de 
l'application de l'article 3.87, § 7 alinéa 6 du Code civil. 

5. Consultation. 

La convocation indique les modalités de consultation des documents relatifs aux 
points inscrits à l’ordre du jour. 

Art. 9. Ordre du jour. 

L'ordre du jour est arrêté par celui qui convoque l'assemblée. 

Le syndic inscrit à l’ordre du jour les propositions écrites des copropriétaires qu’il a 
reçues au moins trois semaines avant le premier jour de la période, fixée dans le 
règlement d’ordre intérieur, au cours de laquelle l’assemblée générale ordinaire 
doit avoir lieu.  

Un ou plusieurs copropriétaires peuvent, conformément aux dispositions légales, 
demander que des points soient inscrits à l’ordre du jour d’une assemblée 
générale. 

Tous les points à l'ordre du jour doivent être indiqués dans les convocations d'une 
manière claire. 

L'assemblée générale ne peut délibérer et voter que sur les points inscrits à l'ordre 
du jour. Les points soulevés sous le "divers" ne peuvent être valablement votés 
que si le détail en figurait au préalable à l'ordre du jour. 

Art. 10. Constitution de l'assemblée. 

L'assemblée générale n'est valablement constituée que si tous les copropriétaires 
concernés sont présents, représentés ou dûment convoqués. 

Les délibérations et décisions d'une assemblée générale obligent tous les 
copropriétaires concernés sur les points se trouvant à l'ordre du jour, qu'ils aient 
été représentés ou non, défaillants ou abstentionnistes. 

Art. 11. Présidence - Bureau - Feuille de présence. 

L'assemblée désigne annuellement, à l’ouverture de la séance, à la majorité 
absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, son président, et, 
éventuellement, deux assesseurs qui forment le bureau. Le président doit être un 
copropriétaire. Ils peuvent être réélus. 

Le syndic remplit d'office le rôle de secrétaire. Il indique dans le procès-verbal les 
majorités obtenues et le nom des propriétaires qui ont voté contre une décision 
ou qui se sont abstenus. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée, en entrant en séance, par les 
propriétaires qui assisteront à l'assemblée ou par leur mandataire; cette feuille de 
présence sera certifiée conforme par les membres du bureau. 
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Art. 12. Délibérations. 

1. Droit de vote. 

Nul ne peut prendre part au vote, même comme mandant ou mandataire, pour un 
nombre de voix supérieur à la somme des voix dont disposent les autres 
copropriétaires présents ou représentés. 

Le syndic ne dispose d'aucune voix sauf s'il est également copropriétaire, sans 
préjudice de l'article 3.80, § 7 du Code civil applicable en matière d'opposition 
d'intérêts. 

Aucune personne mandatée ou employée par l'association des copropriétaires ou 
prestant pour elle des services dans le cadre de tout autre contrat, ne peut 
participer personnellement ou par procuration aux délibérations et aux votes 
relatifs à la mission qui lui a été confiée. 

2. Décisions relatives aux Charges communes particulières. 

Lorsque le règlement de copropriété met à la charge de certains copropriétaires 
seulement les charges concernant une Partie commune de l’Ensemble immobilier, 
seuls ces copropriétaires prennent part au vote concernant ces Parties communes 
à usage particulier, pour autant que les décisions ne portent pas atteinte à la 
gestion commune de la copropriété.  

Ainsi, les décisions relatives aux Charges communes particulières déterminées à 
l’Art. 13 du règlement de copropriété font l’objet de délibérations distinctes 
menées avec les seuls copropriétaires concernés. Chacun de ces copropriétaires 
vote avec un nombre de voix proportionnel à sa quote-part dans lesdites charges. 

3. Procès-verbaux -  Consultation. 

Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l’assemblée générale 
avec indication des majorités obtenues et du nom des propriétaires qui ont voté 
contre ou qui se sont abstenus. 

A la fin de la séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par le président de 
l’assemblée générale, par le secrétaire désigné lors de l’ouverture de la séance et 
par tous les copropriétaires encore présents à ce moment ou leurs mandataires. 

Le syndic consigne les décisions de l’assemblées générales, dans les 30 jours 
suivant l’assemblée générale, et transmet celles-ci, dans le même délai, à tout 
titulaire d’un droit réel sur un lot disposant du droit de vote à l’assemblée générale 
(et, le cas échéant, aux autres syndics). Si l’un d’eux n’a pas reçu le procès-verbal 
dans le délai fixé, il en informe le syndic par écrit. 

Tout copropriétaire peut demander à consulter le registre des procès-verbaux et 
en prendre copie sans déplacement, au siège de l'association des copropriétaires. 

CHAPITRE III. – LE SYNDIC. 

Art. 13. Nomination. 

L'assemblée générale élit un syndic parmi les copropriétaires ou en dehors d'eux. 
Lors de la nomination du syndic, l'assemblée fixe les conditions d'exercice, la 
rémunération éventuelle et la durée de son mandat, laquelle ne pourra excéder 



 

 

 

 

 

 

 

 

49 

trois ans. Ce mandat est renouvelable et révocable ad nutum par l'assemblée 
générale. 

Si le syndic est une société, l'assemblée générale désignera en outre le ou les 
personnes physiques habilitées pour agir en qualité de syndic. 

Les dispositions régissant la relation entre le syndic et l’association des 
copropriétaires, et la rémunération y afférente, figurent dans un contrat écrit. Ce 
contrat comprend notamment la liste des prestations sous forfait et la liste des 
prestations complémentaires et leurs rémunérations. Toute prestation non 
mentionnée ne peut donner lieu à une rémunération sauf décision de l’assemblée 
générale. 

Art. 14. Syndic provisoire. 

L’assemblée générale peut adjoindre au syndic un syndic provisoire pour une 
durée ou à des fins déterminées. 

Le juge peut également, à la requête d'un copropriétaire, désigner un syndic 
provisoire pour la durée qu'il détermine, en cas d'empêchement ou de carence du 
syndic. Celui-ci est appelé à la cause. 

Art. 15. Responsabilité - Délégation. 

Le syndic est seul responsable de sa gestion. 

Il ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord préalable de l'assemblée générale. 
Cette délégation ne peut intervenir que pour une durée ou à des fins déterminées. 

Art. 16. Pouvoirs. 

Le syndic représente l'association des copropriétaires, tant en justice qu’à l’égard 
des tiers. 

Outre ses compétences légales, le syndic doit veiller à l’administration et à 
l’entretien des Parties communes. Il doit notamment, sans que cette énumération 
soit limitative : 

a)  veiller au bon entretien de l’immeuble: il en est notamment ainsi du 
nettoyage et du balayage de tous les halls, dégagements, escaliers, 
ascenseurs, passages, accès piétonniers et de façon générale de tous les 
locaux communs; il procède de son chef à toutes réparations urgentes et 
exécute les travaux décidés par l'assemblée générale ; 

b)  assurer le fonctionnement de tous les services généraux (éclairage-chauffage-
ascenseurs-distribution d'eau, enlèvement des immondices) ; 

c)  engager, diriger et licencier le personnel employé et ouvrier nécessaire, se 
procurer les approvisionnements nécessaires et passer à ce sujet tous 
contrats de fourniture, d'entretien, et d'assurance ; le personnel employé par 
le syndic ne pourra être utilisé à des fins privées par les copropriétaires ou 
occupants pendant les heures de service et même après ces heures ; il ne 
pourra être utilisé à ces fins qu'avec l'accord du syndic, aux frais et risques du 
copropriétaire intéressé ; 
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d)  procéder à toutes installations et aménagements nécessaires destinés à lui 
faciliter l'accomplissement de ses diverses missions et accroître la sécurité et 
le confort des occupants et usagers de l’Immeuble tels par exemple : 
installation d'une boîte aux lettres générale pour la levée du courrier ; 
installations de bouche d'incendie; sorties de secours et extincteurs, etc... ; 

e)  instruire les contestations relatives aux Parties communes survenant avec des 
tiers ou entre les propriétaires, faire rapport à l'assemblée générale qui 
décidera des mesures à prendre et, en cas d'urgence, prendre toutes les 
mesures conservatoires nécessaires ; 

f)  souscrire au nom des copropriétaires tous contrats d'assurance, en 
conformité avec ce qui est dit ci-après au chapitre "Assurances" ; 

g)  assurer le paiement des dépenses communes et le recouvrement des recettes 
communes ; 

h)  répartir entre tous les copropriétaires le montant des dépenses communes 
dans les proportions qui sont arrêtées ci-après ; 

i)  présenter annuellement à chaque copropriétaire son compte particulier et à 
l'assemblée statuaire, les comptes généraux. 

Le syndic doit également assurer le maintien du bon ordre et de la tranquillité. Il 
pourra dans ce but édicter un règlement obligatoire pour les occupants sur la 
circulation des piétons, les heures d'ouverture et de fermeture des cages 
d'escaliers et des ascenseurs, l'éclairage, etc... ; il pourra, le cas échéant, recourir à 
l'intervention de la force publique si elle s'avérait nécessaire. 

Par ailleurs, l'assemblée générale des copropriétaires pourra par des décisions à 
prendre à la majorité absolue des voix décider de conférer d'autres pouvoirs ou de 
limiter les pouvoirs du syndic, soit au moment de sa nomination, soit même en 
cours de mandat. 

Art. 17. Comptabilité. 

Les comptes de l’association des copropriétaires doivent être établis de manière 
claire, précise et détaillée. Le syndic peut tenir une comptabilité simplifiée 
reprenant les recettes et les dépenses, la situation de la trésorerie ainsi que les 
mouvements des disponibilités en espèces et en compte, le montant du fonds de 
roulement et de réserve, ainsi que les créances et les dettes des copropriétaires.  

Le syndic présente annuellement ses comptes généraux à l'assemblée générale, les 
soumet à son approbation et en reçoit décharge s'il échet. 

Ce compte annuel du syndic à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale, 
est clôturé en fin d'année comptable, dont la date est fixée par décision prise en 
assemblée générale. 

Le syndic détermine la quote-part de chaque copropriétaire dans ce compte 
annuel en faisant état des provisions versées par chacun d'eux. 

Les copropriétaires signaleront immédiatement au syndic les erreurs qu'ils 
pourraient constater dans les comptes. 
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Art. 18. Démission - Fin de sa mission. 

Le syndic peut en tout temps démissionner moyennant un préavis de minimum 
trois mois, sans que celui-ci puisse sortir ses effets avant l'expiration d'un trimestre 
civil. 

Cette démission doit être notifiée par pli recommandé transmis au président de la 
dernière assemblée générale. 

Lorsque le mandat du syndic prend fin pour quelque cause que ce soit, les contrats 
qu’il aura souscrit au nom de l’association des copropriétaires avant sa révocation, 
l’échéance de son mandat non renouvelé ou son préavis (date de l’envoi du pli 
recommandé), subsisteront jusqu’à leur terme. Les contrats souscrits après ceux-ci 
seront censés avoir été conclus irrégulièrement. Ils engageront sa responsabilité. 

CHAPITRE IV. –  CONSEIL DE COPROPRIÉTÉ - COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Art. 19. Conseil de copropriété 

Un conseil de copropriété est composé au minimum d’un président et deux 
assesseurs, désignés séparément par l’assemblée générale parmi les titulaires d’un 
droit réel disposant d’un droit de vote à l’assemblée générale.  

Le syndic assistera aux réunions du conseil sans en être membre.  

Les convocations sont adressées simultanément avec l’ordre du jour aux membres 
du conseil. Elles sont faites par le syndic. Celui qui convoque et établit l’ordre du 
jour.  

Le conseil  de copropriété délibère valablement si tous ses membres ont été 
dûment convoqués, au moins 7 jours à l’avance et si au moins deux de ses 
membres sont présents. Les décisions sont prises à la majorité. Chacun des 
membres du conseil est lié par les décisions prises en son sein, elles seront 
considérées comme ayant été prises à l’unanimité. Elles n’auront force probante 
qu’après avoir été consigné au procès-verbal de séance, lequel sera contresigné 
par tous les membres, qui en recevront copie. L’abstention pour décisions à 
prendre n’est pas autorisée. Seulement dans l’éventualité ou en séance des points 
seront soulevés, en dehors de ceux mis à l’ordre du jour, le vote ne sera valable 
qu’à l’unanimité des trois membres présents. Tout participant au conseil de 
copropriété, qu’il soit membre ou appelé à titre consultatif, est tenu à la plus 
entière discrétion hormis les décisions qui ont été prises par le conseil de 
copropriété. 

Ce conseil de copropriété est chargé de veiller à la bonne exécution par le syndic 
de ses missions sans préjudice de l’article 3.91 du Code civil. Pour ce faire, le 
conseil de copropriété peut prendre connaissance et copie, après en avoir avisé le 
syndic, de toutes pièces ou documents se rapportant à la gestion de ce dernier ou 
intéressant la copropriété. Il peut recevoir toute autre mission ou délégation de 
compétences sur décision de l’assemblée générale prise à une majorité des deux 
tiers des voix sous réserve des compétences légales du syndic, de l’assemblée 
générale et du commissaire aux comptes. Une mission ou une délégation de 
compétences de l’assemblée générale ne peut porter que sur des actes 
expressément déterminés et n’est valable que pour une année. Lors de 
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l’assemblée générale ordinaire, le conseil de copropriété adresse aux 
copropriétaires un rapport annuel circonstancié sur l’exercice de sa mission. 

Art. 20. Commissaire aux comptes 

L’assemblée générale désigne annuellement un commissaire aux comptes ou un 
collège de commissaires aux comptes, copropriétaires ou non, qui contrôlent les 
comptes de l’association des copropriétaires, dont les compétences et obligations 
sont déterminées par le règlement d’ordre intérieur. 

Le commissaire aux comptes ou le collège de commissaires aux comptes a pour 
mission de faire rapport lors de l’assemblée générale de la simple vérification des 
comptes établis par le syndic dont la concordance entre les chiffres repris en 
comptabilité et les extraits bancaires du dernier jour de l’exercice comptable. Son 
rapport écrit sera annexé au procès-verbal de l’assemblée générale. Si ce 
commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité civile sera assurée et les 
primes d’assurances seront à charge de l’association des copropriétaires. 

CHAPITRE V. –  HABITATION DE L’IMMEUBLE 

Art. 21. Travaux d’entretien périodiques  

Les travaux d’entretien et de peinture aux façades, tant avant qu'arrière, y compris 
les châssis, garde-corps et volets (même s'il s'agit d'éléments privatifs) seront, 
dans l'intérêt général, exécutés par des professionnels désignés par l'assemblée 
générale des copropriétaires statuant à la majorité des voix requise par la loi et 
sous la surveillance du syndic.  Il en sera de même des travaux de peinture relatifs 
à la cage d’escalier et à la face externe des portes palières. 

Les travaux de peinture et l'entretien des faces intérieures des châssis et des 
portes palières restent à charge des privatifs.  

Art. 22. Esthétique 

Les travaux relatifs aux choses privées, dont l'entretien intéresse l'harmonie de 
l’immeuble, devront être effectués par chaque copropriétaire en temps utile, de 
manière à conserver au complexe sa tenue de bon soin et d'entretien. 

Les copropriétaires et les occupants des appartements ne pourront mettre aux 
fenêtres ni enseigne, ni réclame, linge et autres objets.  

Les annonces de mise en location ou en vente seront apposées à un endroit 
déterminé par le syndic. 

Art. 23. Usage des Parties communes – Interdiction de fumer 

Les Parties communes, notamment les halls d'entrée, les escaliers, coursives, 
passerelles, paliers et dégagements, devront être maintenus libres en tout temps ; 
il ne pourra jamais y être déposé, accroché ou placé quoi que ce soit. 

Cette interdiction vise tout spécialement les vélos, les voitures et jouets d'enfants, 
chaussures, bottes, bouteilles, poubelles, etcetera. 

Il est interdit de fumer dans les Parties communes de l’immeuble. 
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Art. 24. Matières dangereuses 

Il ne pourra être établi dans le complexe aucun dépôt de matières dangereuses, 
insalubres et incommodes. 

Aucun dépôt de matières inflammables, (notamment les bonbonnes à gaz, 
etcetera) n'est autorisé sans une autorisation expresse de l'assemblée générale ; 
ceux qui désirent avoir à leur usage personnel pareil dépôt devront supporter 
seuls les frais supplémentaires d'assurance contre les risques d'incendie et 
d'explosions occasionnés aux copropriétaires et occupants du complexe par cette 
aggravation de risques. 

Art. 25. Terrasses et balcons - Généralités 

Les terrasses du bâtiment doivent être maintenues dans un état permanent de 
propreté. Les terrasses et balcons devront conserver leur destination d'agrément. 
Il ne pourra y être érigé aucune construction, même en matériaux légers. Aucune 
poubelle ne pourra y être entreposée. 

Il est interdit : 

- d’y remiser des meubles, sauf ceux de jardin en bon état d’entretien et 
dépourvu de toute indication publicitaire ; 

- d’y faire sécher du linger, aérer des vêtements, secouer des tapis, 
chamoisettes, et cætera,… 

- de jeter quoi que ce soit à l’extérieur : mégots de cigarettes, nourritures 
pour oiseaux, et cætera, … 

Les occupants de l’immeuble sont tenus de prendre toute mesure afin d’éviter la 
venue d’oiseaux sur les terrasses et balcons, comme ne pas y déposer de nourriture 
ou de boissons.  

Art. 26. Jardins à usage privatif  

Conformément au Règlement de copropriété, la tonte, la taille, l’entretien et le 
remplacement des pelouses, haies et arbustes des Jardins à usage privatif sont 
réalisés à l’initiative du syndic. 

Pour le solde, l’entretien des Jardins à usage privatif est assuré par l’occupant de 
chaque appartement concerné, dans le strict respect de l’harmonie de l’Ensemble 
immobilier et, le cas échéant, en se conformant aux directives du syndic et/ou de 
l’assemblée générale des copropriétaires à ce propos. 

Les propriétaires ou occupants d’un Jardin à usage privatif devront à tout moment, 
dans l'intérêt de la copropriété, laisser libre accès – et ce sans indemnité - à leur 
jardin privatif, notamment afin de permettre la réalisation du contrôle et de 
travaux aux parties communes (façades, mitoyens, …) et afin de permettre la 
tonte, la taille, l’entretien et le remplacement des pelouses, haies et arbustes. 

Ils ne pourront gêner en rien les autres occupants de l’Ensemble immobilier par les 
bruits, les odeurs ou toute façon de vivre qui ne seraient pas conformes aux règles 
de bienséance. 
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Art. 27. Jardin commun 

Le Jardin commun est accessible et bénéficie aux résidents de l’Ensemble 
immobilier. Il est utilisé dans le respect de la quiétude des habitants. Certaines 
activités peuvent y être prohibées, notamment en soirée. 

Le potager est destiné aux habitants dans le cadre d’un règlement proposé par le 
syndic.  

Art. 28. Ascenseurs 

L'usage des ascenseurs peut être réglementé par l'assemblée générale des 
copropriétaires.   

L’usage des ascenseurs est interdit aux mineurs de moins de douze ans non 
accompagnés d’un adulte. Le poids maximum ou le nombre de personnes 
maximum ne pourront en aucun cas être dépassés.  

En aucun cas, les portes de l’ascenseur ne peuvent rester bloquées et les 
ascenseurs doivent être dégagés au plus vite. 

L’usage des ascenseurs est défendu en cas d’incendie. 

Toute panne et toute irrégularité de fonctionnement d’un ascenseur doivent être 
communiquées au syndic. 

La société chargée d’assurer l’entretien et la maintenance des ascenseurs devra 
être la même pour l’ensemble de l’immeuble. 

Art. 29. Antennes, paraboles, télédistribution 

Les installations privatives de réception ou de diffusion d’informations (antennes, 
paraboles, câbles, …) et leurs accessoires ne peuvent être établies sur les Parties 
communes qu’après accord préalable et écrit de l’assemblée générale. Il en va de 
même des installations établies dans une Partie privative visibles depuis l’extérieur 
ou depuis un autre Lot. En aucun cas, des fils et accès ne peuvent emprunter les 
façades de l'immeuble. 

Art. 30. Administration des emplacements vélos  

Le syndic arrête les mesures nécessaires à la bonne administration des locaux 
vélos, notamment de manière à assurer la bonne accessibilité des emplacements, 
en particulier, pour les emplacements vélos dont l’usage exclusif et privatif n’est 
pas réservé à un Lot.  

A cette fin, l’assemblée peut arrêter des règles restreignant l’utilisation des seuls 
emplacements vélos à usage commun et le syndic peut, après préavis, procéder à 
l’enlèvement des vélos immobilisés pendant une trop longue période à un 
emplacement vélos à usage commun. 

Art. 31. Chauffage des Lots  

Chaque copropriétaire devra maintenir dans son appartement une température 
minimum de 15 degrés en tout temps, même dans le cas où l’appartement serait 
inoccupé. En effet, un appartement non chauffé ou peu chauffé entraîne, de la 
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part des appartements voisins, une surconsommation de chauffage due aux 
déperditions anormales de calories (par les murs et par les dalles) induites par le 
différentiel des températures des appartements mitoyens. 

Les propriétaires veilleront à faire respecter cette mesure par leurs locataires 
éventuels. 

Art. 32. Location 

Le copropriétaire peut donner son Lot en location. Les baux accordés contiendront 
l'engagement des locataires d'habiter l'immeuble conformément aux prescriptions 
des statuts et du règlement d’ordre intérieur, dont ils reconnaîtront avoir pris 
connaissance. Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en cas de sous-
location ou de cession de bail.  

Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants l'obligation d'assurer 
convenablement leurs risques locatifs et leur responsabilité à l'égard des autres 
copropriétaires de l'immeuble et des voisins. 

Art. 33. Tranquillité 

Les copropriétaires, les locataires et autres occupants de l’immeuble sont tenus 
d'habiter honorablement l’immeuble et en jouir en bon père de famille. 

Ils devront veiller à ce que la tranquillité dans le complexe immobilier ne soit à 
aucun moment troublée par leur fait, celui des personnes de leur famille ou par le 
fait de celui des personnes à leur service, de leurs locataires ou visiteurs.  

Il ne pourra être fait aucun bruit anormal.  

L'emploi d'instruments de musique, postes de radio, télévisions et autres appareils 
sonores et la détention de petits animaux domestiques sont autorisés à titre de 
tolérance. 

Les occupants seront tenus d'éviter que le fonctionnement de ces appareils 
incommode les occupants de l'immeuble ou que l’animal détenu constitue une 
source de nuisance par bruit, odeur ou autrement. Dans cette hypothèse, la 
tolérance pourra être retirée, par décision du syndic. 

Dans le cas où la tolérance est abrogée, le fait de ne pas se conformer à cette 
décision entraînera le contrevenant au paiement, par jour de retard, d'une somme 
déterminée par l'assemblée des copropriétaires à titre de dommages-intérêts, 
sans préjudice à toute sanction à ordonner par voie judiciaire. 

Les travaux générateurs de bruit (démolitions, forages, percussions, raclage de 
revêtement de sol, arrachage de papiers muraux, et cætera, …) doivent être 
effectués entre huit et vingt heures, dimanches et jours fériés exclus. Les débris et 
détritus occasionnés par ces travaux ne peuvent en aucun cas être déposés dans le 
local « poubelles » et ils sont obligatoirement évacués par la firme responsable des 
travaux ou par l’occupant. 

Art. 34. Emménagements - Déménagements 

L'usage des ascenseurs aux fins d’emménagement et de déménagement est 
exclusivement autorisé :  
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- après en information du syndic avec un préavis de 5 jours ; 

- moyennant l’usage des bâches et cartons de protection ; 

- moyennant le respect de la charge maximale indiquée et la bonne 
répartition des charges dans l’ascenseur. 

Toute dégradation commise aux Parties communes de l'immeuble lors d’un 
emménagement /déménagement sera portée en compte au copropriétaire qui 
aura fait exécuter ces transports. 

Après et avant chaque emménagement ou déménagement, le syndic sera appelé à 
constater l'état des lieux. 

CHAPITRE VI. –  ASSURANCE 

Art. 35. Assurances - Généralité 

1.  Tous les contrats d’assurances de la copropriété sont souscrits par le syndic 
qui doit faire, à cet effet, toutes diligences nécessaires. Sauf dérogation 
écrite et préalable accordée par l’assemblée générale ou par le conseil de 
copropriété, le syndic ne peut intervenir comme courtier ou agent 
d’assurances des contrats qu’il souscrit pour le compte de la copropriété. 

2.  Les décisions relatives aux clauses et conditions des contrats d’assurances à 
souscrire par le syndic sont ratifiées par l’assemblée générale des 
copropriétaires statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires 
présents ou représentés. 

3.  Les contrats d’assurances doivent couvrir l’immeuble et tous les 
copropriétaires, tant pour les Parties privatives que pour les Parties 
communes, avec renonciation par les assureurs à tous recours contre les 
titulaires de droits réels et leur personnel, ainsi que contre le syndic, le 
syndic provisoire et les membres du conseil de copropriété éventuel, hormis 
bien entendu le cas de malveillance ou celui d’une faute grave assimilable 
au dol. Dans ce cas, cependant, la déchéance éventuelle ne pourra être 
appliquée qu’à la personne en cause et les assureurs conserveront leur droit 
de recours contre celle-ci en cas de sinistre. 

4.  Les responsabilités pouvant naître du chef des parties tant communes que 
privatives de l’immeuble sont supportées par tous les copropriétaires au 
prorata du nombre de quotes-parts qu’ils possèdent dans les Parties 
communes, que le recours soit exercé par l’un des copropriétaires ou par un 
tiers quelconque. 

5.  Les copropriétaires restent tiers entre eux et vis-à-vis de l’association des 
copropriétaires. 

Art. 36. Types d’assurances 

1. Certaines assurances doivent obligatoirement être souscrites par le syndic : 

- Assurance contre l’incendie et les périls connexes 

Cette assurance doit couvrir au moins les périls suivants : l’incendie, la 
foudre, les explosions, les conflits du travail et les attentats, les dégâts 
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dus à l’électricité, la tempête, la grêle, la pression de la neige, les dégâts 
des eaux, le bris des vitrages, le recours des tiers, le chômage 
immobilier, les frais de déblais et de démolition, les frais de pompiers, 
d’extinction, de sauvetage et de conservation, les frais de remise en état 
des jardins et abords et les frais d’expertise. 

- Assurance responsabilité civile immeuble et ascenseur 

- Assurance protection juridique 

- Assurance du personnel salarié 

Si l’association des copropriétaires emploie du personnel salarié, une 
assurance accidents du travail sur le chemin du travail, de même, qu’une 
assurance de responsabilité civile envers les tiers, doivent être 
souscrites. 

- Assurance responsabilité civile du syndic et du conseil de copropriété. 

Cette assurance est souscrite en faveur du syndic, s’il est un 
copropriétaire non professionnel, et en faveur du conseil de copropriété. 

2. D’autres assurances peuvent être souscrites par le syndic si l’assemblée 
générale le décide à la majorité absolue des voix des copropriétaires 
présents ou représentés. 

Art. 37. Assurances complémentaires 

1.  Si des embellissements ont été effectués par des copropriétaires aux Parties 
privatives de leur lot, il leur appartient de les assurer pour leur compte 
personnel et à leurs frais. 

2.  De même, les copropriétaires qui estiment que l’assurance est faite pour un 
montant insuffisant ou qui souhaitent assurer d’autres périls ont la faculté 
de souscrire pour leur compte personnel et à leurs frais une assurance 
complémentaire. 

3.  Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront seuls droit à 
l’excédent d’indemnité qui pourra être alloué par cette assurance 
complémentaire et ils en disposeront librement. 

Art. 38. Primes et surprimes 

Le syndic acquitte les primes des contrats d’assurances de la copropriété à titre de 
Charges communes, remboursables par les copropriétaires au prorata du nombre 
de quotes-parts que chacun possède dans les Parties communes. 

Si une surprime est due sur un contrat d’assurance du fait de la profession exercée 
par un copropriétaire ou du chef du personnel qu’il emploie ou du chef du 
locataire ou occupant de son lot ou, plus généralement, pour tout fait imputable à 
l’un des copropriétaires ou à son occupant, cette surprime est à charge exclusive 
du copropriétaire concerné. 
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Art. 39. Franchises 

Lorsque le contrat d’assurance des biens (assurance incendie et autres périls) 
prévoit une franchise à charge du ou des assurés, celle-ci sera supportée 
par l’association des copropriétaires, à titre de Charge commune, si le dommage 
trouve son origine dans une Partie commune. 

Lorsque le contrat d’assurance de responsabilité civile prévoit une franchise à 
charge du ou des assurés, celle-ci constitue une Charge commune générale. 

Art. 40. Sinistres – Procédures et indemnités 

1.  Le syndic veillera à prendre rapidement les mesures urgentes et nécessaires 
pour mettre fin à la cause du dommage ou pour limiter l’étendue et la 
gravité des dommages, conformément aux clauses des contrats 
d’assurances. Les copropriétaires sont tenus de prêter leurs concours à 
l’exécution de ces mesures, à défaut de quoi le syndic peut, de plein droit et 
sans devoir notifier aucune mise en demeure, intervenir directement même 
dans les parties privatives d’un Lot. 

2.  Le syndic supervise tous les travaux de remise en état à effectuer à la suite 
des dégâts, sauf s’il s’agit de réparations concernant exclusivement les 
parties privatives d’un Lot et que le copropriétaire souhaite s’en charger à 
ses risques et périls. 

3.  En cas de sinistre tant aux Parties communes qu’aux Parties privatives, les 
indemnités allouées en vertu du contrat d’assurances sont encaissées par le 
syndic et déposées sur un compte spécial ouvert à cet effet. Il lui appartient 
de signer la quittance d’indemnité ou l’éventuel accord transactionnel. 
Cette quittance d’indemnité ou cette quittance transactionnelle peut 
cependant être signée par le ou les propriétaires concernés par le 
dommage, si celui-ci n’a aucune conséquence directe ou indirecte sur les 
Parties communes ; une copie doit en être remise au syndic. 

4.  Il appartient au syndic d’exiger des divers copropriétaires, avant le 
paiement ou l’utilisation aux fins de réparation ou reconstruction, des 
indemnités leur revenant respectivement, la production, aux frais de chacun 
d’eux, d’un certificat de transcription et d’inscription hypothécaire à l’effet 
de pouvoir tenir compte des droits des créanciers privilégiés et 
hypothécaires. Le cas échéant, il lui appartient de faire intervenir lesdits 
créanciers lors du règlement des susdites indemnités. 

5.  Les indemnités seront affectées par priorité à la réparation des dommages 
ou à la reconstruction de l’immeuble, si celle-ci a été décidée. 

6.  Si l’indemnité est insuffisante pour la réparation complète des dommages, 
le supplément restera à charge du ou des copropriétaires concernés par le 
dommage ou à charge de l’association des copropriétaires si le dommage 
concerne une partie commune, en proportion des quotes-parts que chaque 
propriétaire possède dans les parties communes, mais sous réserve du 
recours contre celui qui aurait, du chef de la reconstruction, une plus-value 
de son bien, à concurrence de cette plus-value. Les copropriétaires 
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s’obligent à acquitter le supplément dans les trois mois de l’envoi de l’avis 
de paiement par le syndic. A défaut  de paiement dans ce délai, les intérêts 
au taux légal, majoré de trois point pour cent, courent de plein droit et sans 
mise en demeure sur ce qui est dû. 

7.  Si, par contre, l’indemnité est supérieure aux frais de remise en état, 
l’excédent est acquis aux copropriétaires en proportion de leurs quotes-
parts dans les Parties communes. 

TITRE CINQUIEME - DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art. 1. Publicité – Appartement témoin 

Par dérogation aux dispositions du présent acte, le Superficiaire se réserve, au plus 
tard jusqu'au moment de la vente du dernier lot lui appartenant, le droit 
personnel et gratuit: 

 de faire toute la publicité et d’apposer toutes affiches qu’elle jugera utiles sur 
le terrain et le bâtiment en vue de la commercialisation de l’Ensemble 
immobilier, notamment pour indiquer l’appartement témoin. L’affichage sur la 
façade de l’Ensemble immobilier ne peut entraver la vue ou occulter même 
partiellement le jour d'une entité privative déjà occupée. 

 de présenter un des appartements comme appartement témoin pendant la 
durée qu’elle jugera utile dans son intérêt. 

 d’accéder à l’Ensemble immobilier, par elle-même ou ses représentants et pour 
toutes personnes agréés ou invitées par elle. 

Art. 2. Fournitures d’énergie - Locaux à mettre à disposition. 

Les Comparantes pourraient être amenées à négocier avec les administrations 
publiques ou privées compétentes, des conventions particulières concernant le 
raccordement gaz ou électricité ; des cabines ou locaux pourraient devoir être 
installés et rester appartenir aux prestataires et fournisseurs concernés, ou 
pourraient encore devenir partie intégrante du patrimoine de copropriété. 

Les Comparantes se réservent en conséquence, tant qu'elles seront propriétaires 
d'entités privatives dans l’Ensemble immobilier :  

 le droit de signer toutes conventions avec les autorités compétentes sur ce 
point ;  

 le droit de reconnaître aux locaux ou cabines intéressés le caractère de « 
propriété privative de l'autorité cocontractante », sans attribution d'une 
quotité indivise quelconque, et sans que son propriétaire ait à subir une charge 
quelconque, lui donnant au contraire droit d'accès à ladite construction aux 
clauses et conditions jugées indispensables par l'autorité co-contractante. 

Pour autant que de besoin, réserve accessoire du droit d'accession sur ce point 
est faite dans le chef du Promoteur, quel que soit l'endroit où pareil local 
pourrait devoir être installé. 

 le droit de conclure tout bail emphytéotique en agissant soit en qualité de 
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mandataire de tous les copropriétaires si la signature de ce bail doit intervenir 
avant la nomination du syndic de la copropriété, soit avec le concours du syndic 
de l’Ensemble immobilier représentant l'association des copropriétaires, une 
fois que celui-ci aura été désigné. 

Le seul fait de devenir titulaire de droits réels dans l’Ensemble immobilier est, par 
ailleurs, considéré comme la ratification de la présente stipulation, avec mandat 
exprès permettant, si nécessaire, l'application des règles de la procuration 
authentique. 

Art. 3. Dossier d’intervention ultérieure. 

La Superficiaire déclare qu’à ce jour elle a fait appel à un coordinateur de sécurité, 
à savoir le Bureau d’Etudes PS2, lequel est chargé de rédiger un Dossier 
d’intervention ultérieure pour la totalité du chantier de l’Ensemble immobilier. 

En fin de chantier, après avoir été complété, ce Dossier d’intervention ultérieure 
sera remis au syndic en ce qui concerne l’ensemble de l’Ensemble immobilier et à 
chaque copropriétaire, par extrait, pour la ou les partie(s) qui les concernent. 

Art. 4. Mandat  

Le Superficiaire constitue pour ses mandataires spéciaux:  

 Madame Frédérique Terlinden, domiciliée à 1310 La Hulpe, rue Joseph Van 
Malderen 28 ; 

 Madame Zoé Javal, domiciliée à 1060 Saint-Gilles, avenue Ducpétiaux 63 ; 

 Monsieur Denis Albertyn, domicilié à 1380 Lasne, chaussée de Louvain 515 ; 

 Monsieur Maxime Bargibant, domicilié à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, avenue 
des Tourterelles, 1 ; 

 Tous les collaborateurs de Van Halteren, notaires associés, en fonction au 
moment de l’exercice du mandat ; 

Ci-après dénommés le « mandataire », 

Auxquels elle donne pouvoir, chacun agissant individuellement, de pour elle et en 
son nom vendre tout ou partie du Complexe immobilier prédécrit aux prix, charges 
et conditions que le mandataire jugera convenable ; signer tous contrats, actes 
sous seing privé, actes authentiques généralement quelconques nécessaires ou 
utiles dans le cadre de la construction, la commercialisation et la promotion du 
même bien, en ce compris tous actes et contrats relatifs au financement des 
travaux de construction et de promotion dudit bien, tous actes modificatifs du 
présent acte contenant adaptation des statuts de la copropriété de l’immeuble ; 
signer tous actes sous seing privé ou authentiques ayant pour objet de conférer un 
droit réel d’emphytéose sur tout ou partie dudit bien. 

Dans le cadre de ces pouvoirs, un mandataire agissant individuellement, pourra : 

- Fixer et/ou faire constater l'époque d'entrée en jouissance. 

- Recevoir le prix de vente, les redevances emphytéotiques, en principal, intérêts 
et accessoires ; en donner quittance avec ou sans subrogation. 

- Dispenser l’Administration générale de la documentation patrimoniale de 
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prendre inscription d'office pour quelque cause que ce soit, donner mainlevée 
avec renonciation à tous droits de privilège, d'hypothèque et à l'action 
résolutoire, consentir à la radiation partielle ou définitive de toutes inscriptions 
d'office ou autres, le tout avec ou sans paiement. 

- Consentir toutes antériorités, parités, restrictions et limitations de privilèges et 
d'hypothèques. 

- A défaut de paiement et en cas de contestation ou de difficultés, paraître tant 
en demandant qu'en défendant devant tous juges et tribunaux, exercer toutes 
poursuites jusqu'à l'exécution de tous jugements ou arrêts, éventuellement la 
revente sur folle enchère et la saisie immobilière, provoquer tous ordres tant 
amiables que judiciaires, y produire, toucher et recevoir toutes sommes et 
collocations, en donner quittance. 

- Stipuler toutes conditions et servitudes, faire toutes déclarations et 
notifications notamment relatives à l'occupation et aux baux éventuels, la 
destination des lieux et les mentions d'urbanisme. 

- Accepter toutes garanties, tant mobilières qu'immobilières. 

- Préciser les impôts et taxes, la mise à disposition du bien, les charges 
communes, le sort des travaux et améliorations apportés aux biens à 
l'expiration des éventuels contrats d’emphytéose, la responsabilité résultant 
notamment de l'application des articles 1792 et 2270 du Code civil. 

- Déposer au rang des minutes du notaire toute convention sous seing privé 
concernant lesdits baux, ainsi que leurs diverses annexes. 

- Conclure tous arrangements, transiger et compromettre. 

- Au cas où une ou plusieurs des opérations précitées aient été faites par porte-
fort, ratifier celles-ci. 

- Faire toutes déclarations relatives à l'assujettissement éventuel de la partie 
mandante à la taxe sur la valeur ajoutée. 

- Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces, cahiers des charges et 
procès-verbaux, élire domicile, substituer et généralement faire tout ce qui 
sera nécessaire ou utile. 

DECLARATIONS DIVERSES 

Dispense d'inscription d'office. 

L’Administration générale de la documentation patrimoniale est expressément dispensée de 
prendre inscription d'office lors de la transcription des présentes, pour quelque cause que ce 
soit. 

Election de domicile. 

Pour l'exécution des présentes, les Comparantes font élection de domicile en leur siège 
social respectif susindiqué. 
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Droit d’écriture. 

Le droit d’écriture (Code des droits et taxes divers) s’élève à 100 EUR et est payé sur 
déclaration par le notaire soussigné. 

Identité des comparants - Certificat.  

Les identités et domiciles des comparants, personnes physiques, ont été établis au vu de la 
carte d’identité ou du passeport. 

Les Comparantes confirment que leurs dénomination, siège social et forme juridique tel 
qu’indiqués en tête des présentes, sont exacts et conformes.  

DONT ACTE 

Passé aux lieu et date indiqués ci-dessus. 

Les Comparantes déclarent avoir reçu le projet du présent acte depuis plus de 5 jours 
ouvrables et que ce délai a été suffisant pour en prendre connaissance. Après lecture 
partielle et commentée, les Comparantes ont signé avec le notaire. 

 



















































































































































Pour l'acte avec n° de répertoire 50750, passé le 22 septembre 2022 
 
FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT 
 
Enregistré soixante-deux rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 7 octobre 2022 
Réference ACP (5) Volume 0 Folio 0 Case 23245.  
Droits perçus: cinquante euros (€ 50,00). 
Le receveur. 
PREMIÈRE ANNEXE 
Enregistré septante rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 7 octobre 2022 
Réference ASSP (6) Volume 0 Folio 100 Case 6815.  
Droits perçus: cent euros (€ 100,00). 
Le receveur. 
DEUXIÈME ANNEXE 
Enregistré septante rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 7 octobre 2022 
Réference ASSP (6) Volume 0 Folio 100 Case 6815.  
Droits perçus: (voir première annexe). 
Le receveur. 
 
 


